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1 – Introduction

Le mot du Président
Les Fédérations de Chasse ont été créées en 1923. Elles ont été reconnues et agréées en 1934, par le ministre de 
l’agriculture, et dénommées alors « Fédérations Départementales des Chasseurs ».

Les termes de la loi de 1976 sur la protection de la nature, nous sensibilisait déjà sur la nécessité de conservation 
des espaces, et de la faune sauvage.

Les lois de 2000, 2003, et 2005 notamment (Loi sur le Développement des territoires ruraux), ont réformé l’organisa-
tion de la chasse en France.

A la Martinique, nous avons bien sûr, au fil des ans, adapté nos pratiques de chasse, aux différentes dispositions lé-
gislatives ou réglementaires.

Aujourd’hui, notre souhait se traduit par la mise en place de pratiques de chasse, adaptées à nos réalités territo-
riales.

Cela passe bien évidemment, par une gestion pertinente de notre activité cynégétique.

Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique de la Martinique est un support d’actions cynégétiques, pour une
chasse durable, notamment pour les six prochaines années.

Comme je l’indiquais précédemment, la chasse, dans notre région, a des spécificités, à adapter au cadre général re-
latif de ce SDGC.

Nous avons su, par le passé, valoriser les données recueillies dans le cadre de l’activité cynégétique, et scientifique,
afin d’améliorer les connaissances sur certaines espèces chassables.

Il y a toujours des connaissances à acquérir, notamment sur les habitats et leurs faunes.

Dans ce document, nous mettons en avant un état des lieux des populations et des milieux, afin d’y établir des objec-
tifs généraux, et des orientations prioritaires.

En effet, il est urgent de parfaire nos outils de communication, pour diffuser l’information et vulgariser nos actions,
auprès des chasseurs, de nos partenaires et du grand public.
 
Nous sommes tous concernés par le maintien de notre biodiversité, ainsi que la gestion raisonnée et durable d’un
patrimoine commun, dans le respect des activités de chacun.

Enfin, je tiens à remercier Alexis Georges TAYALAY pour l’élaboration de ce Schéma Départemental de Gestion Cy-
négétique, ainsi que nos partenaires du service public, notamment la DEAL, et l’ONCFS pour leur collaboration ac-
tive.

L’ancien Président et le nouveau Président,

D. CARETO/ P. BONIFACE
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CHARTE DE LA CHASSE EN FRANCE

La pratique de la chasse, activité à caractère environnemental, culturel, social et économique, participe à la gestion 
durable du patrimoine faunistique et de ses habitats.

Investie par la Loi « Chasse » de juillet 2000, la Fédération Nationale des Chasseurs propose une charte nationale 
de la chasse.

Celle-ci expose les principes d’un développement durable de la chasse et sa contribution à la conservation de la bio-
diversité. Ce document établit un code du bon comportement du chasseur et des bonnes pratiques cynégétiques 
mises en œuvre par chaque Fédération Départementale des Chasseurs et ses adhérents.

Activité authentique et conviviale, la chasse d’aujourd’hui est un Art de vivre fondé sur la recherche, la poursuite et la

capture d’un gibier dans son milieu. Le chasseur de France se reconnaît ainsi dans les principes ci-dessous 
énoncés :

1 Curieux de nature et héritier d’une culture séculaire, je pratique « l’art » de la chasse tant dans
le respect d’autrui que de l’animal chassé. 

2 Acteur engagé dans le maintien d’une chasse durable, je participe activement à la défense
des habitats et à l’amélioration de la biodiversité. 

3 Gestionnaire de l’espace naturel, je veille à maintenir l’harmonie entre l’homme et son milieu
et à parfaire jour après jour mon savoir dans les sciences de la nature. 

4 Homme d’ouverture, je vais à la rencontre de tous les intervenants dans les milieux naturels
en les sensibilisant à la pratique raisonnable de la chasse et au respect de la nature. 

5 Attentif aux risques que mon activité peut induire, j’améliore sans cesse les conditions de sé-
curité de la chasse tant pour les non-chasseurs que pour les chasseurs. 

6
M’inscrivant dans une démarche citoyenne, je donne du temps à la formation et à l’accompa-
gnement des futurs chasseurs car ils sont la chasse de demain et le garant d’une meilleure
cohésion sociale. 

7 La chasse, un bonheur à partager dans la nature vivante, riche et diversifiée.
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2 - Le Schéma Départemental de gestion cynégétique
Rappel de quelques textes législatifs

Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique ou SDGC a pour objectifs, d’être le document géné-
rique de la Fédération Départementale des Chasseurs présentant les mesures :

 De gestion de la faune chassable
 De gestion de la faune et de ses habitats
 Des bonnes pratiques de chasse vis-à-vis des différents usagers de la nature
 De formation de l’ensemble des chasseurs
 De sécurité des actes de chasse

Ce document de référence découle des Orientations Régionales de Gestion et de Conservation de la Faune sauvage
et de ses Habitats, document qui après un état des lieux régional de la faune sauvage et de ses habitats, propose un
panel d’orientations. Les ORGFH ont été validées en Martinique le 5 août 2004.

Réglementairement, il trouve ses racines dans différents textes complétés depuis  la Loi Chasse 2000-698 du
26 juillet 2000 créant dans le Code de l’environnement les Art. L 421-1, L 421-7 et L 421-12.

La dernière loi chasse est la loi no 2012-325 « portant diverses dispositions d'ordre cynégétique », elle a été promul-
guée le 7 mars 2012.
Elle met à jour le droit français de la chasse en confiant aux chasseurs un rôle en matière de gestion de la biodiversi-
té ; et aux fédérations départementales des chasseurs un rôle en matière d’information et d’éducation au développe-
ment durable en matière de préservation de la faune sauvage et de ses habitats ainsi qu’en matière de gestion de la 
biodiversité.

Ainsi différents articles sont inscrits dans le Code de l’Environnement et sont rédigés comme ci-dessous dans la section 1 intitulé 
« Schémas départementaux de gestion cynégétique »

Article L.425-1 du code de l’environnement

Un schéma départemental de gestion cynégétique est mis en place dans chaque département.

Ce schéma est établi pour une période de six ans renouvelable. Il peut être prolongé, pour une durée n'excédant pas
six mois, par arrêté du représentant de l'Etat dans le département lorsque les travaux d'élaboration du nouveau sché-
ma n'ont pu être menés à leur terme avant l'expiration du schéma en cours.

Il est élaboré par la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, en concertation notamment 
avec la chambre d'agriculture, les représentants de la propriété privée rurale et les représentants des intérêts fores-
tiers, en particulier lorsque le programme régional de la forêt et du bois prévu à l'article L. 122-1 du code forestier fait
état de dysfonctionnements au regard de l'équilibre sylvocynégétique.

Le schéma est compatible avec le plan régional de l'agriculture durable mentionné à l'article L. 111-2-1 du code rural 
et de la pêche maritime et avec les programmes régionaux de la forêt et du bois mentionnés à l'article L. 122-1 du 
code forestier.

Il est approuvé, après avis de la commission départementale compétente en matière de chasse ou de faune sau-
vage, par le préfet, qui vérifie notamment qu'il est compatible avec les principes énoncés à l'article L. 420-1 et les 
dispositions de l'article L. 425-4 du présent code et qu'il prend en compte le schéma régional de maîtrise des dan-
gers sanitaires défini à l'article L. 201-12 du code rural et de la pêche maritime.
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Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique est un outil d’orientation fonctionnel et légal, qui vise à inscrire la
chasse dans une perspective de développement durable des espèces et des espaces et contribue à la politique envi-
ronnementale dans le département, en partenariat avec les acteurs de l’espace rural.
C’est un projet collectif et d’intérêt général.

L’article L.425-2 du code de l’environnement précise que parmi les dispositions du schéma départemental de gestion
cynégétique figurent obligatoirement :

1° Les plans de chasse et les plans de gestion ;
2° Les mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs ;
3° Les actions en vue d'améliorer la pratique de la chasse telles que la conception et la réalisation des plans de ges -
tion approuvés, la fixation des prélèvements maximum autorisés, la régulation des animaux prédateurs et dépréda-
teurs, les lâchers de gibier, la recherche au sang du grand gibier et les prescriptions relatives à l'agrainage et à l'af -
fouragement prévues à l'article L. 425-5, à la chasse à tir du gibier d'eau à l'agrainée ainsi que les modalités de dé-
placement d'un poste fixe ;
4° Les actions menées en vue de préserver, de protéger par des mesures adaptées ou de restaurer les habitats na-
turels de la faune sauvage ;
5° Les dispositions permettant d'atteindre l'équilibre agro-sylvo-cynégétique ;
6° Les dispositions permettant de surveiller les dangers sanitaires dans les espèces de gibier et de participer à la
prévention de la diffusion de dangers sanitaires entre les espèces de gibier, les animaux domestiques et l'homme.

Article L425-3
Le schéma départemental de gestion cynégétique est opposable aux chasseurs et aux sociétés, groupements et associations de
chasse du département.

Article L425-3-1
Les infractions aux dispositions du schéma départemental de gestion cynégétique sont punies des amendes prévues par les contra-
ventions de la première à la quatrième classe selon des modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat.

En Martinique, le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2019-2025 est le premier schéma mis en place sur le départe-
ment de la Martinique. Ce SDGC est donc constitué de deux parties, une première partie de présentation de la chasse en Marti -
nique et des espèces chassables et une partie présentant les actions de gestion et de sécurité propres au schéma.

Le Schéma départemental de gestion cynégétique est opposable aux chasseurs et
aux sociétés, groupements et associations de chasse du département
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3 - La chasse en France

Les lois organisant la chasse ont eu pour objectif, tout d'abord, d'adapter la législation française au droit européen et
plus spécialement aux directives des 2 avril 1979 et 21 mai 1992 qui avaient été imparfaitement transposées.

Elles ont remodelé, ensuite, l'organisation de la chasse en France, en redéfinissant les compétences respectives de
l'administration et des associations.

Elles intègrent le droit de la chasse dans le droit de la protection de la nature, en particulier par le biais de la gestion
des territoires et des espèces chassables et légalise enfin certaines pratiques coutumières propres à la chasse du
gibier d'eau et du gibier de passage.

3.1 - L’Etat

Au niveau national, le ministre chargé de la chasse consulte un Conseil national de la chasse et de la faune sau-
vage. Cette structure donne son avis au ministre sur toutes les questions relatives à ces sujets. Au niveau départe -
mental, le Préfet s’entoure, de la même manière, des conseils des commissions départementales de la chasse et de
la faune sauvage.

Sur le plan régional, le Préfet arrête les grandes orientations de gestion de la faune sauvage et d’amélioration de la
qualité des habitats (ORGFH).

Dans chaque département, le Préfet approuve, après avis de la commission départementale de la chasse et de la
faune sauvage, le schéma départemental de gestion cynégétique qui est élaboré sous la responsabilité de la Fédé-
ration Départementale des chasseurs.
Chaque année, les périodes de chasse et espèces chassables sont fixées dans le cadre d’un arrêté préfectoral pour
la saison de chasse.

3.2 - L’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS).

L’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), est un établissement public national à caractère ad-
ministratif, placé sous la double tutelle des Ministères chargés de l’Ecologie et de l’Agriculture
 Il  accomplit  des missions de police de la chasse et de l’environnement, réalise des études et recherches sur la
faune sauvage et ses habitats et conduit des actions de développement telles que :

 La surveillance des territoires et la police de l’environnement et de la chasse,
 Les études et des recherches sur la faune sauvage et ses habitats,
 L’appui technique et le conseil aux administrations, collectivités territoriales, gestion-
naires et aménageurs du territoire,
 L’évolution de la pratique de la chasse selon les principes du développement durable et
la mise au point de pratiques de gestion des territoires ruraux respectueuses de l’environne-
ment,
 L’organisation de l’examen et la délivrance du permis de chasser. 

L'ONCFS est implanté dans tous les départements métropolitains et d'outre-mer, et représenté par 10 délégations in-
terrégionales.
La  Délégation  Interrégionale  d’Outre-mer regroupe les  services  de six départements  ou collectivités  territoriales
d’Outre-mer: Guadeloupe, Martinique (SMPE), Guyane, Réunion, Saint-Pierre et Miquelon, Mayotte.
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Au service de la chasse et de la faune sauvage, ses  ressources humaines sont constituées par des agents tech-
niques et techniciens de l'environnement, ingénieurs et ingénieurs des travaux, personnels administratifs, et ouvriers.
Il a par ailleurs pour mission, d’apporter un appui technique aux administrations et aux acteurs du développement ru-
ral,  pour l’évaluation de la faune, le suivi  de sa gestion et l’adoption de mesures réglementaires permettant une
meilleure prise en compte de la faune dans les politiques publiques.

Enfin, l’ONCFS assure pour le compte de l’Etat et par l’intermédiaire de ses inspecteurs, l’organisation matérielle de
l’examen du permis de chasser en relation avec les fédérations départementales des chasseurs qui, elles, assurent
la formation des candidats.

3.3 - La Fédération Nationale des Chasseurs

La Fédération Nationale des Chasseurs regroupe l’ensemble des fédérations départementales, interdépartementales
et régionales des chasseurs dont l’adhésion est constatée par le paiement d’une cotisation obligatoire. Elle assure la
représentation des fédérations départementales des chasseurs à l’échelon national.

La Fédération nationale des chasseurs détermine chaque année en assemblée générale, les montants nationaux mi-
nimaux des cotisations dues à la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs par tout adhé-
rent.

Elle gère, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, un fonds dénommé Fonds cynégétique national
assurant, d’une part, une péréquation entre les fédérations départementales des chasseurs en fonction de leurs res-
sources et de leurs charges et, d’autre part, la prévention et l’indemnisation des dégâts de grand gibier par les fédé-
rations départementales des chasseurs.

Ce fonds est alimenté par des contributions obligatoires acquittées par les fédérations départementales des chas-
seurs ainsi que par le produit d’une cotisation nationale versé à la Fédération nationale des chasseurs par chaque
chasseur de grand gibier ayant validé un permis de chasser national. La Fédération nationale des chasseurs élabore
une charte de la chasse en France.

Celle-ci expose les principes d’un développement durable de la chasse et sa contribution à la conservation de la bio-
diversité. Ce document établit un code de comportement du chasseur et des bonnes pratiques cynégétiques mises
en œuvre, par chaque fédération départementale des chasseurs et ses adhérents.
 Les fédérations départementales et interdépartementales des chasseurs communiquent chaque année à la Fédéra-
tion nationale le nombre de leurs adhérents dans les différentes catégories pour l’exercice en cours. Une copie du fi -
chier visé à l’article L. 423-4 est adressée annuellement à la Fédération nationale des chasseurs.

3.4 – Les Fédérations Régionales des Chasseurs

Article L. 421-13
Les associations dénommées fédérations régionales des chasseurs regroupent l’ensemble des fédérations départe-
mentales et interdépartementales d’une même région administrative du territoire métropolitain dont l’adhésion est
constatée par le paiement d’une cotisation obligatoire.

Elles assurent la représentation des fédérations départementales et interdépartementales des chasseurs au niveau
régional. « Elles conduisent et coordonnent des actions en faveur de la faune sauvage et de ses habitats. »

Elles conduisent et coordonnent des actions en faveur de la faune sauvage et de ses habitats. Elles mènent, en
concertation avec les fédérations départementales, des actions d'information et d'éducation au développement du-
rable en matière de connaissance et de préservation de la faune sauvage et de ses habitats ainsi qu'en matière de
gestion de la biodiversité.

Les associations de chasse spécialisée sont associées aux travaux de la fédération régionale.
Les dispositions du premier alinéa de l’article L. 421-9, de l’article L. 421-10 et de l’article L. 421-11 sont applicables
aux fédérations régionales des chasseurs
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3.5 - Les Fédérations Départementales des Chasseurs

Les associations dénommées fédérations départementales des chasseurs  participent à la mise en valeur du
patrimoine cynégétique départemental, à la protection et à la gestion de la faune sauvage ainsi que de
ses habitats. Elles assurent la promotion et la défense de la chasse ainsi que des intérêts de leurs adhérents.

Elles apportent leur concours à la prévention du braconnage, conduisent des actions d’information, d’éducation et
d’appui technique à l’intention des gestionnaires de territoires et des chasseurs.
Les fédérations départementales des chasseurs coordonnent les actions des associations communales et intercom-
munales de chasse agréées. Elles conduisent des actions de prévention des dégâts de grand gibier et assurent l’in -
demnisation des dégâts de grand gibier dans les conditions prévues par les articles L. 426-1 et L. 426-5.

Elles élaborent, en association avec les propriétaires, les gestionnaires et les usagers des territoires concernés, un
schéma  départemental  de  gestion  cynégétique,  conformément  aux  dispositions  de  «  l’article  L.  425-1  ».  Elles
peuvent apporter leur concours à la validation du permis de chasser.
« Les associations de chasse spécialisée sont associées aux travaux des fédérations. »

Les fédérations peuvent recruter, pour l’exercice de leurs missions, des agents de développement mandatés à cet
effet. Ceux-ci veillent notamment au respect du schéma départemental de gestion cynégétique. Dans des conditions
fixées par décret en Conseil d’état, leurs constats font foi jusqu’à preuve contraire.

3.6 – Le permis de chasser

« Nul ne peut pratiquer la chasse s’il n’est titulaire et porteur d’un permis de chasser valable ».

Les lois de décembre 1974 et mai 1975 ont instauré un examen préalable, organisé par l’État pour l’obtention du per-

mis de chasser.
Seuls les chasseurs détenteurs de l’ancien « permis de chasse » sont dispensés de passer l’examen du permis de
chasser.

Le permis de chasser est depuis 1975 un document permanent, au même titre que le permis de conduire.

Délivré par le préfet du département de domiciliation du demandeur, auparavant, le permis de chasser,  les du-
plicatas et les autorisations de chasser accompagné,  sont  désormais délivrés  par le Directeur Général
de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, depuis le 1er septembre 2009 (loi n° 2009-
526 du 12 mai 2009).

Toutefois, les titulaires de permis de chasser délivré avant cette date, doivent  joindre à leur demande de duplicata,

l’original de l’attestation préfectorale, de délivrance initiale du permis de chasser, établie, à leur demande,

par la Préfecture, ou la sous-préfecture qui leurs a délivré le permis de chasser initial.

La validation annuelle ou temporaire du permis de chasser permet la pratique de la chasse sur un territoire donné,
pendant une période donnée. 

3.6.1  L’examen du permis de chasser  _____________________________________________________
Article L. 423-1
Nul ne peut pratiquer la chasse s'il n'est titulaire et porteur d'un permis de chasser valable.
Le caractère valable du permis de chasser résulte, d'une part, du paiement des redevances cynégétiques et du droit 
de timbre mentionnés à l'article L. 423-12 et, d'autre part, du paiement des cotisations prévues à l'article L. 423-13 
ainsi que des participations prévues à l'article L. 426-5 et de la cotisation nationale instituée à l'article L. 421-14 lors-
qu'il s'agit de la chasse du grand gibier.

Toutefois, les personnes qui ont réussi l'examen du permis de chasser et se sont acquittées des sommes prévues à 
l'alinéa précédent peuvent pratiquer la chasse jusqu'à la décision prise sur leur demande de permis et au plus tard 
jusqu'à l'expiration d'un délai fixé par voie réglementaire.
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Ainsi, pour être chasseur, il faut réussir un examen qui est exactement le même qu’en métropole.
Un candidat peut se présenter à l’examen du permis de chasser dès l’âge de 15 ans, cependant les permis de chas-
ser ne sont délivrés qu’aux mineurs de 16 ans, avec l’autorisation des parents.

Les grandes évolutions du permis de chasser :
1844 : le permis de chasser est créé et délivré sans examen.
1975 : un examen avec une seule épreuve théorique est instauré et entre en vigueur en 1976.
1989 : l’examen reste théorique, mais une formation pratique préalable avec attestation doit être suivie obligatoire-
ment par les candidats.
2000 : l’épreuve pratique est adoptée (moratoire en 2002 et formule allégée en 2003 finalement appliquée en 2004)
et des procédures éliminatoires sont mises en place dans les épreuves théoriques et pratiques. (Source : Le Chasseur
français – mai 2015)
2013 : Examen Unique :

Le Décret n°     2013-475 du 5 juin 2013 relatif à l’examen du permis de chasser, modifie les règles relatives à

l’examen préalable à la délivrance du permis de chasser, à partir du 1er janvier 2014.

L’Arrêté du 7 octobre 2013   en fixe les modalités.

L’examen du permis de chasser est organisé par l’ONCFS. Le dispositif nouveau consiste en une séance d’examen
unique, regroupant questions théoriques et exercices pratiques, figurant jusqu’alors dans deux épreuves distinctes,

organisées séparément.

L’objectif de la nouvelle réforme repose sur une double volonté de simplicité et d’efficacité, dans l’intérêt des can-

didats, qui n’ont plus à passer qu’une épreuve unique composée de 5 ateliers.

Quatre, seront consacrés aux exercices pratiques, immédiatement suivis par un autre de 10 questions
théoriques.
Bien évidemment, toute faute aux ateliers, concernant la sécurité sera éliminatoire.

Le candidat est noté sur 31 points, 21 sont attribués aux exercices pratiques et 10 aux questions théoriques.
Il doit obtenir la note minimale de 25 points sans commettre de faute éliminatoire.
L’épreuve de l’examen, ainsi concentrée, permet un gain de temps précieux pour les candidats qui n’ont plus à effec-
tuer qu’un seul déplacement.

Face aux enjeux de sécurité, la formation des nouveaux chasseurs intègre obligatoirement le maniement d’une arme
semi-automatique. Cette nouvelle exigence en matière de formation, correspond à la volonté de la chasse française,

de mettre l’accent sur les impératifs de sécurité.

La formation, obligatoire, est assurée par la fédération départementale des chasseurs, qui enregistrent également
les inscriptions. Les candidats peuvent par ailleurs, s’inscrire en ligne, à partir du site de l’ONCFS.

Pour être recevable, la demande de participation à l’examen du permis de chasser, doit notamment être accompa-
gnée de 2 photos, d’une photocopie d’une pièce d’identité, du montant du droit d'examen,  d’un certificat médical at-

testant que son état de santé physique et psychique est compatible avec la détention d’une arme (articles L. 423-
6, L. 423-7, L. 423-11, et L. 423-25 du code de l’environnement).
Les candidats sont convoqués aux épreuves d’un examen unique, par L’ONCFS. (Seuls les candidats ayant suivi la
formation sont autorisés à participer aux épreuves).

Les formations préalables à l’examen du permis de chasser _____________________________
Le contenu du programme de formation reste inchangé. Seule nouveauté, la formation des candidats au ma-
niement et à l’utilisation d’une arme à rechargement semi-automatique.
Les formations, sont dispensées par des moniteurs, membres du Conseil d’Administration, et des adhérents béné-

voles. Pour la théorie, au CROSMA (Maison des Sports), pour la partie pratique, au Stand de tir « La Citadelle », par
convention avec Mr Claude GLAUDON, propriétaire du site.
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      Formation au Crosma                                                      Formation à la Citadelle

3.6.2 L’autorisation de chasser, accompagné (Article L 423-2) 
_________________________

Le demandeur peut bénéficier de l’autorisation de chasser, accompagné à partir de l’âge de 15 ans révolus, sans li -
mite d’âge supérieure. Pour l’obtenir il doit participer à une formation assurée par la Fédération Départementale des
Chasseurs.

 La formation peut être suivie à partir de l'âge de quatorze ans et demi. La participation à cette formation est attestée
par le président de la fédération départementale des chasseurs qui l'a organisée, ou son représentant. Cette attes-
tation a une validité d'un an à compter de sa date de délivrance.

L’autorisation de chasser, accompagné est délivrée par l’ONCFS. Elle mentionne sa période de validité, qui court à
compter de sa date de délivrance, les noms, prénoms, date de naissance et adresse du bénéficiaire, les noms et
prénoms des personnes chargées de l'accompagnement ainsi que les numéros et date de délivrance de leur permis
de chasser.

Le bénéficiaire de l'autorisation ne peut donc chasser, qu'en présence de l’accompagnateur mentionné dans 

l'autorisation, dont le permis de chasser est validé, et dont l'assurance couvre sa responsabilité civile pour cet 
accompagnement. L’accompagnateur doit donc le signaler à son assurance.4.7 – La

3.6.3 - La validation du permis de chasser   _______________________________________________

Article L. 423-1
« Nul ne peut pratiquer la chasse s’il n’est titulaire et porteur d’un permis de chasser valable ».

Un permis de chasser est valable quand il est validé. Cette validation s’obtient le plus souvent auprès de la fédéra-

tion des chasseurs du département, qui a mis en place un guichet unique.
Ce procédé existe à la Fédération Départementale des chasseurs de la Martinique depuis 2007. Il a simplifié de fa-
çon très significative, les démarches d’alors.
Une régie a donc été installée à la fédération des chasseurs, par arrêté préfectoral, en accord avec la Direction Gé-
nérale des Finances Publiques.
Le demandeur doit souscrire un contrat d'assurance chasse, adhérer à la Fédération des chasseurs du département
où il va chasser, en payant sa cotisation fédérale, et les frais de validation, qui comprennent la redevance cynégé-
tique, et les taxes versées à l'Etat.

Le permis de chasser, peut être validé pour une durée de neuf jours consécutifs  contre le paiement d’une re-

devance cynégétique, et d’une cotisation fédérale, temporaires.
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Cette validation ne peut être obtenue qu’une seule fois par campagne cynégétique.
 Le permis de chasser peut également être validé  pour une durée de trois jours consécutifs, renouvelables
deux fois au cours d’une même campagne cynégétique. Elle donne lieu, chaque fois, au paiement d’une rede-

vance cynégétique et d’une cotisation fédérale, temporaires. Ces deux modalités de validation temporaire ne
sont pas cumulables.
Le chasseur peut également valider son permis de chasser par internet.

Un carnet de prélèvements, est à cette occasion, remis ou transmis, à chaque chasseur ayant validé son permis

de chasser, ainsi que des plaquettes et livrets (cf annexe 1).
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4 - La chasse dans le département de la Martinique

4.1 - La Fédération Départementale des Chasseurs 972

La loi du 7 juillet 1953 a introduit dans le département de la Martinique la législation métropolitaine en matière de
chasse.La Fédération Départementale des Chasseurs de la Martinique existe juridiquement depuis le 09 juin 1950.
La chasse est organisée autour de la Fédération Départementale des Chasseurs, composée d’un Conseil d’Adminis-
tration de 16 membres. Avant, elle employait deux salariés : un directeur et une secrétaire. Actuellement il y a un se-
crétaire administratif.

La Fédération des Chasseurs est un établissement privé chargé de missions d’intérêt général. Généralement, elle
doit apporter son concours pour la prévention du braconnage, la gestion des habitats, prévenir et indemniser les
éventuels dégâts de gibier (pas de dégâts déclarés en Martinique), préparer les candidats à l’examen du permis de
chasser, et mettre à disposition de l’ONCFS les équipements nécessaires aux épreuves du permis, assurer des for-
mations ouvertes aux titulaires du permis de chasse (faune sauvage, réglementation, armes…).

Son budget lui permet de payer les charges fixes, de financer la formation pratique et théorique du permis de chas-
ser et de financer le matériel qui s’y rattache.
Elle comptabilise, en 2018, 1450 affiliés organisés en 36 associations. Certains chasseurs exercent leur loisir dans
différentes associations leur permettant ainsi de varier leur pratique de chasse.
Les différents projets de développement économique, qui se sont, succédés, n’ont pas épargné les espaces agri-
coles, forestiers, ou littoraux, dans certains cas, ayant pour conséquence, la diminution des espaces cynégétiques.
Un grand nombre de chasseurs, se retrouvent alors sans « terrain de chasse ».
La Fédération travaille en étroite collaboration avec de nombreux partenaires :

 L’ONCFS (Office national de la chasse et de la faune sauvage)
 La DEAL (Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement)
 L’ONF (Office National des forêts)
 Le Conservatoire du littoral
 La DAAF (Direction de l’Alimentation, l’Agriculture et la Forêt)
 Le PNRM (Parc naturel régional)
 La SAFER
 La Chambre d’Agriculture
 Les associations naturalistes.
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4.1.1 - Les associations de chasse ___________________________________________________________
Les associations de chasse dénommées : Saint Hubert, et Nemrod Club Martiniquais, sont parmi les plus anciennes
du département, et ont probablement été à l’origine de la création de la FDC Martinique.

Ainsi, Mr Jean De LAVAL, membre de l’une des associations précitées, est celui qui a déclaré la fédération Départe-

mentale des chasseurs de la Martinique à la Préfecture. Il existe 36 associations de chasse à la Martinique. Elles

sont pour la plupart, affiliées à la Fédération.
En l’absence de grande faune, elles détiennent un droit de chasse, qui conditionne le type de chasse pratiqué.
Les baux de chasse maritime, concernent la chasse au gibier d’eau. Tandis qu’en milieux forestiers, l’activité cyné-
gétique concerne certains colombidés (genre Zenaida, Streotopelia et colombina), et 2 mimidés, (genre Allenia et
Margarops.)
En forêt d’altitude, deux pigeons du genre Columba et Patagionas, sont chassables.

Ces baux de chasse sont établis entre les associations de chasse et les propriétaires pour autoriser la chasse sur
leur terrain.
Par exemple, l’Office National des Forêts, la DEAL et le Conservatoire du littoral établissent les baux pour les es-
paces dont ils ont la gestion.
A ce jour, il y a :
- 21 lots de chasse concernés par des baux avec la DEAL
- 1 lot de chasse concerné par un bail de chasse avec le Conservatoire du littoral (Morne Gommier)
- 24 lots de chasse concernés par des baux avec l’ONF
Les cartes des lots de chasse de la DEAL et de l’ONF sont présentées en annexe 2. Pour les forêts privées, des
baux de chasse sont également établis avec le propriétaire privé, ce qui représente environ 150 ha (sources asso-
ciations de chasse et chasseurs libres). Ce chiffre reste néanmoins très vague car il n’y a  as forcément de retour
précis à la Fédération qui sont souvent des accords écrits ou verbaux entre les parties.

Les types de chasse sont ainsi répartis :
Types de chasse Nombre associations

Gibier d’eau (uniquement) 9 associations
Colombidé et Mimidés (uniquement) 13 associations
Gibier d’eau, Colombidé et  Mimidés 14 associations

Liste des associations par types de chasse

ASSOCIATION Type de chasse (espèces)

Le Ramier" de St Joseph Colombidé/M imidé Gibier d’eau

Association de Chasse "L'Arlésienne" Colombidé/Mimidé

La "Champinoise" Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

Bécasse Franciscaine Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

Le Col Vert Gibier d’eau

La Vauclinoise Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

Le Canard Rouge Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

L'Escopette Gibier d’eau

Labouto Colombidé/Mimidé

  Le Ramier du Nord Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

L'Oiseau Bleu de Saint Joseph Colombidé/Mimidé

Associat.  des Chasseurs de Trou Matelot Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

Le Mousquet Lamentinois Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

La Sauvagine Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

L'Echassier Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

Le Saint Hubert Gibier d’eau
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La Sarcelle Gibier d’eau

Le Souchet Gibier d’eau

La Denisienne Colombidé/Mimidé

La Bécassine Gibier d’eau

Le Nemrod Club Martiniquais Gibier d’eau

L’Association de chasse de Trinité Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

Le Pluvier Gibier d’eau

Le Tinwin Gibier d’eau

La Diamantinoise Colombidé/Mimidé

Chasse durable et solidaire Colombidé/Mimidé

La Paloma Colombidé/Mimidé

La Palombière Colombidé/Mimidé

Mahot bre les nuages Colombidé/Mimidé

Le Macari Colombidé/Mimidé

La Bécasse Ducossaise Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

Pomme rose Colombidé/Mimidé

Association des chasseurs de Morne gomier Colombidé/Mimidé

Le Ramier du sud Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

Le Bec Blanc Colombidé/Mimidé

Ethique Bird Colombidé/Mimidé Gibier d’eau

4.1.2 Quelques textes relatifs à la chasse sur le DPM  
La chasse n’est  pas libre sur le Domaine Public  Maritime, elle est  soumise à un certain nombre de règles,  que
doivent mettre en œuvre des associations de chasse maritime, et notamment le respect d’un cahier des charges.

Quelques références :
Arrêté du 24 février 2014 modifiant l'arrêté du 14 mai 1975 fixant le statut des associations de chasse ap-

pelées à bénéficier de locations amiables de lots de chasse sur le domaine public maritime et sur la partie des cours
d'eau domaniaux située à l'aval de la limite de salure des eaux.

Article D422-120
Les locations amiables sans mise en adjudication préalable prévues à l'article D. 422-116 sont réservées à des asso-
ciations remplissant les conditions suivantes :

1° Avoir statutairement pour buts non seulement l'exploitation de la chasse, mais aussi  l'amélioration
des conditions de son exercice, la préservation de la faune sauvage et le développement du capital cynégétique

dans le respect des équilibres biologiques, notamment par le gardiennage.

2° Etre constituées en associations déclarées conformément à la loi du 1er juillet 1901 relative au
contrat d'association, être ouvertes à l'adhésion de tout porteur de permis de chasser ou autorisation assimilée et

dotée d'un statut conforme au statut type arrêté par le ministre chargé de la chasse, le Conseil national de la chasse
et de la faune sauvage entendu.
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3° Etre affiliées à une fédération départementale des chasseurs  ; cette fédération départementale sera celle

de la situation du lot lorsqu'il est situé dans un seul département ou celle du département comportant la plus vaste
surface lorsque le lot s'étend sur plusieurs départements.

Vingt et un (21) lots de chasse font l’objet d’un bail sur le DPM.

De plus pour les baux de chasse en forêt domaniale gérés par l’ONF, un cahier des clauses générales de la chasse
en forêt domaniale s’applique, ainsi qu’un contrat cynégétique et sylvicole.
Ils sont disponibles en annexe 3.

Les principaux droits et devoirs issus du cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale sont :
 Article 8.1 : le locataire est tenu de fournir, en début de saison de chasse au moment de la ren-

contre préalable, l’identité de ses actionnaires ou associés.
 Article 15 : impérativement avant l’ouverture générale de la chasse, une rencontre préalable entre

le locataire et l’agent ONF et formalisée à une date convenue conjointement

Les principaux droits et devoirs issus du contrat cynégétique et sylvicole sont :
 Article 3 :

 Les coupes d’arbres et travaux hydrauliques ne sont pas autorisés sauf accord écrit de
l’ONF ;

 L’agrainage ou l’installation de mirador est interdite sur le lot de chasse ;
 L’association s’engage à fournir annuellement la liste de tous les animaux prélevés au

cours de la saison de chasse précédente ;
 L’association s’engage à participer aux études menées sur la faune et le milieu naturel

par l’ONF, la Fédération Départementale des Chasseurs ou tout autre organisme habilité ;
 L’association s’engage à mettre en place une signalétique informative agrée par l’ONF

aux principaux accès.

4.2 - Le profil du chasseur martiniquais   ___________________________________________________

Près de 1500 chasseurs sont « actifs », mais le nombre de titulaires du permis de chasser est plus élevé (Fichier
préfecture). Le nombre de validation par année, se situe autour de 1450.
Les chasseurs considérés comme actifs, sont ceux qui ont validé leur permis au moins une fois, durant les cinq der-
nières années.
L’âge du chasseur martiniquais se situe entre 18 et 95 ans, d’où une moyenne de 55 ans.
Soixante pour cent (60%) des chasseurs ont entre 41 et 64 ans.
Le plus ancien permis délivré a plus de 50 ans. (Source : Alexis Georges TAYALAY)
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Les communes où sont domiciliés le plus grand nombre de chasseurs,  sont,  dans l’ordre décroissant :  Fort de
France, le Lamentin, St joseph, Ste Marie, Ducos, Le Robert. Un tiers des chasseurs, réside sur le territoire

de Fort de France. (Source : Alexis Georges TAYALAY)

Communes De (≥) à (≤)
Fort de France 450 500
Le Lamentin 100 150
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St Joseph
Schoelcher
Ste Marie
Le Robert
Le Vauclin
Ducos
Rivière Pilote
Le Marin

50 100

Rivière Salée
Trinité
Le Lorrain
Le François
Le Diamant
Basse Pointe
Les Trois Ilets
Ste Anne

30 50

Le Morne Rouge
St Esprit
St Pierre
Le Prêcheur
Marigot
Le Carbet
Bellefontaine
Les Anses d’Arlet
Macouba
Case Pilote
Ajoupa Bouillon
Morne vert
Fonds Saint Denis

5 30

Estimation du nombre de chasseurs domiciliés par commune

            Tableau relatif aux dépenses de fonctionnement du chasseur de la FDC 972

4.3 - Les pratiques de chasse à la Martinique   ____________________________________
Dans notre région, pour l’instant, seule la petite faune est concernée par la chasse, et singulièrement les oiseaux.
L’activité cynégétique est caractérisée par la chasse des oiseaux :

 Sédentaires (Colombidés et Mimidés)

 Migrateurs (limicoles et anatidés)

 Erratiques (Pigeons)

Les exigences alimentaires très élevées, tant en quantité, qu’en qualité, conduisent les oiseaux à fréquenter égale -
ment les milieux à biomasse abondante et diversifiée, telles que les zones humides.

A la Martinique, ces zones sont des vasières ; des étangs, des embouchures, des grandes retenues colli-
naires et des mares.
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Ces dernières sont localisées dans des savanes, dans des zones de pâturage inondées et en arrière mangrove. Ces
dernières sont en partie aménagées, à des fins cynégétiques.

La chasse au « gibier d’eau » se pratique généralement en zone de mangrove, sorte d'interface entre le milieu

marin et le milieu terrestre. La mangrove est caractérisée sur sa façade maritime, par des formations végétales
composées de palétuviers, qui ont la particularité de se développer en milieu saumâtre soumis aux marées, et sont
reconnaissables à leurs racines aériennes, les rhizophores.
Sur le littoral,  les chasseurs exploitent  les étangs et  vasières de la mangrove qui  constituent des « miroirs » de
chasse.

Ces zones sont naturelles, telles que les ouvertures en arrière-mangroves, dénommées : « étang bois sec » ou ar-

tificielles, créées et maintenues en étang ou vasières, par un entretien régulier du site, par les chasseurs.
L’exploitation de la chasse sur le domaine public de l’Etat, fait l’objet d’un bail de chasse maritime, renouvelable tous
les 9 ans.
Les chasseurs arrivent à leur poste au lever du soleil pour le quitter vers 10 -11h selon la présence d’oiseaux. Ils
sont nombreux à se faire accompagner de chiens, pour récupérer les oiseaux prélevés.
Ce type de chasse, est conditionné par des facteurs météorologiques (pluie, vent, tempête tropicale …)

Rappelons que l’usage de cartouches à plomb est interdit sur les plans d’eau, afin de prévenir les pollutions.
L’ensemble des chasseurs applique cette réglementation.

Le mode de chasse est une méthode, une technique qui permet de parvenir à la capture de l'animal chassé, 

dans le cadre des dispositions réglementaires.

Les modes de chasse autorisés par la loi, en France sont :

 la chasse à tir avec armes à feu ou à l'arc
 la chasse à courre ou vénerie,
 la chasse au vol avec des rapaces
 les chasses traditionnelles autorisées avec engins traditionnels.

Dans notre département, seule la chasse à tir est pratiquée.

Elle consiste dans la capture et la mise à mort de l’animal de chasse à l’aide d’une arme à feu ou d’un arc. Les
autres instruments de tir sont interdits. C’est l’occasion de préciser à nos chasseurs que la chasse d’un gibier en vol
ou posé, fait partie de la chasse à tir « mwen tiréÏ au vol, mwen tiréï au posé ». D’autres chasseurs dénomment
cette chasse « chasse à la passée ».

La chasse à l’arc légalisée depuis 1995 et encadrée par l’arrêté ministériel du 18 août 2008 en application de l’ar-
ticle  L.  424-4  du Code de l’environnement,e s t  a u t o r i s é e  a u x  t i t u l a i r e s  d’une attestation, délivrée
après avoir suivi une formation spécifique obligatoire, assurée par la Fédération départementale des chasseurs, et

destinée aux titulaires du permis de chasser. Elle n’est pas pratiquée à la Martinique.
Par contre,  la chasse au vol se pratique à l’aide d’oiseaux de proie ou rapaces (autours, faucons...)  Dans

tous les cas, l’oiseau doit être porteur d’une bague inamovible et le chasseur doit posséder une autorisation admi-
nistrative de détention et d'utilisation pour la chasse, de son rapace car il s’agit le plus souvent de spécimens d’oi -
seaux appartenant à des espèces protégées en Europe.

L'emploi des appeaux et des appelants artificiels est autorisé en France hexagonale, pour la chasse
des oiseaux de passage et du gibier d'eau. 
En Martinique, l’arrêté du 4/09/1975, modifié le 13/05/1977 autorise, pour la chasse au gibier
d'eau, l’utilisation des sifflets ou appeaux et des appelants artificiels, en dehors du domaine mari-
time. De plus, un arrêté ministériel relatif aux appelants vivants est en cours de rédaction.

Par ailleurs, les bandes magnétiques et tous les autres supports électroniques ou mécaniques de reproduction du
chant des oiseaux sont strictement prohibés. En effet, les seuls appeaux utilisables sont des instruments nécessitant
une certaine technicité, un certain art, du chasseur. Il en est de même de tous les moyens électroniques, sauf ceux
expressément autorisés par arrêté ministériel.
L’utilisation d’une feuille naturelle ou plastique pour siffler est autorisée.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=404C1FB2109A51491DE49C4B83758242.tpdila21v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006176543&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=vig


4.4 Réglementation de la chasse à la Martinique   ________________________________

 4.4.1 Les périodes de chasse

Le Code de l’Environnement par l’article R424-11 fixe les dates générales d’ouverture et de fermeture de la Chasse
dans le département de la Martinique ainsi que la formulation de dates spécifiques pour certaines espèces.

 4.4.2 - La chasse en zones humides
Aujourd’hui, dès lors que vous chassez à proximité d’un plan d’eau et de zones humides  vous avez l’obligation
d’utiliser des munitions qui ne contiennent pas de plomb. En effet, depuis le 1er juin 2006, l'emploi de la gre-

naille de plomb dans les zones humides, est interdit (article 1 de l’arrêté du 1 août 1986 relatif à divers procédés de
chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement).
En outre, l'emploi de toute munition chargée de grenaille de plomb d'un diamètre supérieur à 4 millimètres ou de gre-
naille sans plomb d'un diamètre supérieur à 4,8 millimètres est également interdit sur l’ensemble de la France.

 4.4.3 La chasse en forêt

La chasse se pratique conformément au cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale.
Ce cahier des clauses concerne aussi la forêt domaniale littorale.
L'emploi de toute munition chargée de grenaille de plomb d'un diamètre supérieur à 4 millimètres ou de grenaille
sans plomb d'un diamètre supérieur à 4,8 millimètres est interdit sur l’ensemble de la France.

 4.4.4 La chasse en espace agricole

L'emploi de toute munition chargée de grenaille de plomb d'un diamètre supérieur à 4 millimètres ou de grenaille
sans plomb d'un diamètre supérieur à 4,8 millimètres est interdit sur l’ensemble de la France.
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5 – LA FAUNE SAUVAGE

5.1 - Les espèces chassables  _______________________________________________________________

La Martinique est une des îles des Petites Antilles les plus éloignées des foyers de dispersion de la faune et de la
flore que constituent l’Amérique du Sud et les Grandes Antilles. En comparaison à la France métropolitaine et au dé-
partement de la Guyane, le nombre d’espèces est très inférieur.

Par exemple, plus de 180 mammifères vivent en Guyane contre une dizaine en Martinique et ces mammifères y sont
majoritairement des chauves-souris (11 espèces) et des mammifères commensaux de l’Homme (rats, mangoustes).

Cependant, l'isolement géographique favorise la spéciation, et de nombreuses espèces sont endémiques.

Pour l’instant, seuls les oiseaux sont concernés par la chasse. Ces oiseaux sont soient des espèces sédentaires,
erratiques (se déplaçant d’îles en îles sous des conditions climatiques particulières), ou des espèces migratrices.
Les espèces sédentaires et erratiques, sont des colombidés, et des mimidés. Les migrateurs, des anatidés et des li -
micoles. Ainsi, 32 espèces d’oiseaux sont chassables à la Martinique (voir arrêté de chasse 2019-2020 en annexe
4).

5.1.1 - Les oiseaux chassables (les colombidés) _____________________________________________
   La Tourterelle à queue carrée (Zenaida aurita) (arrêté du 17 février 1989)

-
-
-

-

Famille : Colombidés
Nom local : Tourterelle
Pas de dimorphisme sexuel
Pond 2 œufs
Plusieurs pontes dans l’année
Taille : 25 à 30 cm
Poids : ♂ ± 160 g - ♀ ± 130 g
STATUT UICN Liste rouge mon-
diale : LC (Least concern = préoccu-
pation mineure)

Sa  face  supérieure  est  brune,  contraire-
ment  à  la  face  inférieure  ventrale,  plus
claire, le cou et la poitrine sont plutôt d’un
brun-rosé.
Les  couvertures  possèdent  quelques
tâches, noires.
Oiseau,  à  posture  élégante,  des  reflets
bleu-violacé, dans la région du cou et de la
tête.
La queue est  brune, étalée, elle comporte
une  barre  sub-terminale  sombre,  et  une
barre  terminale  blanchâtre,  mises  en  évi-
dence, par les motifs des rectrices externes
et centrales.

La Tourterelle à queue carrée (Zenaida aurita)

Habitat
La Caraïbe, constitue d’une façon générale, l’aire de répartition de la Tourterelle à queue carrée.
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Elle est commune dans les Antilles françaises, et considérée comme sédentaire, avec parfois quelques mouve-
ments erratiques (Garrigues et al.1991).

La Tourterelle à queue carrée fréquente différents milieux, mais a une préférence pour les forêts sèches. On la ren-
contre également dans les zones de mangrove. Elle est quasiment absente en forêts d’altitude.
Elles sont communes en zones urbaines et périurbaines.

Régime alimentaire
Elle consomme diverses graines au sol, avec un choix opportuniste, notamment, celles du Poirier (Tabebuia sp).
L’analyse de jabots recueillis sur des oiseaux tués à la chasse (n=76), a montré que la tourterelle consomme une
grande quantité d’espèces végétales, et cela pratiquement exclusivement sous forme de graines.
D’une année à l’autre le choix des graines les plus consommées, varie, ce qui semble correspondre à un comporte-
ment opportuniste de l’espèce (étude menée en Martinique en 1995 et 1996 (Portecop J. & Rousteau A.,)
L’espèce joue donc un rôle essentiel dans la dispersion des diaspores, contribuant ainsi, à la régénération fores-
tière.

Rep r odu c t i o n
La Tourterelle à queue carrée peut se reproduire tout au long de l'année, et élever jusqu’à 6 nichées par an (Raf-
faele et al.1998). Mais cependant, il existe un pic qui se situe d'avril à juin dans les zones sèches, et d'un mois plus
précoce en zones humides.

En cas d’échec, la tourterelle dépose une nouvelle ponte en moyenne au bout de 14 jours si la destruction du nid a
eu lieu durant l’incubation, après 20 jours si la destruction a eu lieu durant l’élevage des jeunes (Wiley, 1991).

Elle pond deux œufs blancs. L'incubation dure 14 jours et est assurée par les 2 parents (Wiley, 1991), et les pe-
tits quitteraient le nid à 18-20 jours (Pinchon (1976).
Dans certains cas, les nids peuvent être posés au sol, sur des substrats rocailleux.

Comme chez tous les columbidés, les parents produisent un lait caséeux, riche en protéines (lait de pigeon), à l’aide
duquel ils nourrissent les jeunes pendant les 10 à 13 premiers jours. Elle peut produire de 2 à 6 jeunes par an.
Cette production émise par les deux parents ne peut se manifester que chez les adultes ayant couvé normalement.

    La Tourterelle turque (Streptopelia decaocto) (arrêté ministériel du 04 juillet 2005)

-
-
-

-

Famille : Colombidés
Pas de dimorphisme sexuel
Pond 2 œufs
Plusieurs pontes dans l’année
Taille : ± 27 cm
Poids : ± 200g
STATUT UICN Liste rouge mondiale : LC
(Least concern = préoccupation mineure)

Sa face supérieure est de couleur beige, et sa face in-
férieure,  gris  claire.  La  queue  se  termine  par  une
bande terminale blanchâtre.  L’adulte  porte  à l’arrière
du cou, un demi-collier noir.

Habitat :
Elle est présente à la Martinique depuis plus de vingt
ans, et localisée alors sur la commune de Schoelcher,
en  volière,  et  sur  différents  perchoirs  environnants
(arbres, câbles électriques, etc…).
La  colonisation  de  l’île  devient  significative  dans  les
années 1990 (accroissement des effectifs et de l’aire
de distribution).

La Tourterelle turque (Streptopelia décaocto)

La Tourterelle Turque est inféodée aux milieux urbains et péri-urbains.  En 2005, elle occupait essentiellement les
zones péri-urbaines littorales, certains espaces forestiers favorisent aujourd’hui leur présence, du fait de certaines
activités anthropiques, telles que l’élevage, ou l’exploitation de l’agro-alimentaire.
La plupart des communes sont installées sur la zone littorale. L’aire de répartition de l’espèce est donc liée à la confi -
guration géographique de ces communes.
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Une carte de la répartition est jointe à ce document, elle montre sa dispersion actuelle, et sa stratégie de progres-
sion.

Régime alimentaire
La Tourterelle turque se nourrit de graines, de jeunes feuilles, et quelques fois d’insectes. Espèce a tendances ur -
baines, elle se nourrit dans les jardins, sur les pelouses, à proximité de structures d’élevage industriel ou individuel.

Leurs zones de nourrissage les plus importantes se situent sur les installations portuaires (Volga, Robert, …), par
lesquelles transitent les importations de riz en vrac et d’autres grains.
Des témoignages de chasseurs mettent en évidence une compétition interspécifique à l’avantage de Streptopelia dé-
caocto, face à Zenaida aurita.

Reproduction
Capables de se rabattre sur des ressources de substitution, les conditions de reproduction favorisent alors le succès
reproducteur, l’augmentation des effectifs, et une inflation des densités.
Par ailleurs, les chasseurs signalent un aspect génotypique caractérisé par l’accouplement  de  Zenaida aurita et
Streptopelia decaocto.

Elle donc est en pleine expansion. La chasse est un moyen de maintenir une pression sur ces populations, mais 
n’est pas en mesure d’enrayer sa progression, mais afin d’éviter les confusions avec d’autres espèces de colombi-
dés, sa chasse reste calée sur celle de la tourterelle à queue carrée, soit quelques jours.

Nous ne disposons pas d’informations quant à sa compétition avec d’autres espèces de colombidés en particulier la
tourterelle à queue carrée.

Une hybridation est avancée par certains de nos chasseurs mais ne semble pas réelle ; ces espèces étant séparées
phylogénétiquement depuis longtemps.
La Tourterelle turque a été ajoutée à la liste des espèces chassables, par arrêté ministériel du 4 juillet 2005.

    La Tourterelle oreillarde (Zenaida auriculata) (arrêté ministériel du 17 février 1989)

-
-
-

-

Famille : Colombidés
Nom local : Tourterelle ortolan
Pas de dimorphisme sexuel évident
Pond 2 œufs
Plusieurs pontes dans l’année
Taille : 22 à 25 cm
Poids : ± 110 g
STATUT UICN Liste rouge mondiale : LC
(Least concern = préoccupation mineure)
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Sa face supérieure est plutôt « gris-brun », alors
que les ailes sont plus foncées.
Les  couvertures  possèdent  quelques  taches
noires, et la queue, cunéiforme.
De mœurs grégaires,  elle  est  souvent  observée
par les usagers de la mer, migrant ou immigrant
en groupe, en provenance de Sainte Lucie.
L’espèce  est  d’ailleurs  dénommée  « Tourterelle
de Ste Lucie par les martiniquais, ou Tourterelle
ortolan, car plus petite que la Tourterelle à queue
carrée.

La Tourterelle oreillarde (Zenaida a. auriculata)

Habitat
Son aire de distribution s’étend des Petites Antilles du Sud, à l’Amérique du Sud y compris Trinidad et Tobago.
Observée dans la partie Sud atlantique de la Martinique, elle ne semble pas y séjourner de manière permanente.

Régime alimentaire
Comme la Tourterelle à queue carrée, et la Colombe à queue noire, elle se nourrit principalement de graines ramas-
sées sur le sol.
Elle fréquente  les zones cultivées, et peut être observée dans les champs de melon, à Ste Anne

 Rep r odu c t i o n
La Tourterelle oreillarde peut se reproduire toute l’année, selon la disponibilité de la ressource alimentaire.
Elle pond deux œufs blancs, dans un nid constitué de branchettes, et de forme aplatie.
La durée d’incubation serait de 12 à 14 jours ;
Comme chez tous les columbidés, les parents nourrissent les jeunes pendant les 10 premiers jours avec le « lait de
pigeon », puis l’élevage au nid se poursuit, à l’aide de graines, de petits fruits, quelquefois d’insectes.
Des cas de nidification en colonie, auraient été observés, à Sainte Anne.

Les données sur les prélèvements par la chasse, ne sont pas significatives. Le carnet de prélèvement pourrait com-
bler ces lacunes.

La chasse est autorisée 5 à 6 jours par an, comme pour la Tourterelle à queue carrée.

    La Colombe à queue noire (Columbina passerina) (arrêté ministériel du 17 février 1989)

Actuellement : Plan de gestion (quota)

-
-
-

-

Famille : Colombidés
Nom local : Ortolan
dimorphisme sexuel
Pond 2 œufs
Plusieurs pontes dans l’année
Taille : 15 à 18 cm
Poids : ±   g
STATUT UICN Liste rouge mondiale : 
LC (Least concern = préoccupation 
mineure)

Sa face supérieure est brunâtre, et les ailes
comportent  quelques  tâches  sombres.  La
face inférieure est plus claire, avec la poitrine
d’aspect  écailleux.  Le  dimorphisme  est  en
lien avec le coloris la poitrine.

La Colombe à queue noire (Columbina passerina)
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Les pattes sont roses, et la couleur fauve ou
chamois des rémiges, s’observe parfaitement
en vol.
L’aire  de  distribution  est  vaste  sur  le  conti-
nent américain, et il existe plusieurs sous-es-
pèces.

Habitat
La Colombe à queue noire s’observe dans les savanes sèches, les taillis à ti-baumes. Des groupes d’oiseaux fré-
quentent très souvent, les traces et sentiers des champs cultivés, ou labourés.

Régime alimentaire
Elle se nourrit principalement de graines ramassées sur le sol.

Rep r odu c t i o n
La Colombe à queue noire peut se reproduire toute l’année, selon la disponibilité de la ressource alimentaire.
Son nid est généralement installé dans un arbuste épineux de type Acacia, Campêche, Cactus, à faible hauteur.
Elle pond deux œufs blancs, dans un nid constitué de branchettes, et moins aplatie que chez les autres colombidés.
Comme pour la Tourterelle à queue carrée, le nid peut être installé à même le sol.
La durée d’incubation serait également de 12 à 14 jours ;
Comme chez tous les columbidés, les parents nourrissent les jeunes pendant les  premiers jours avec le « lait de pi-
geon », puis l’élevage au nid se poursuit, à l’aide de semences diverses.
Des cas de nidification en colonie, auraient été observés, à Sainte Anne.

Avant la mise en place de quotas, ce petit colombidé était peu chassé et certains présidents d’associations don-
naient pour consigne de ne pas le tirer.
Les niveaux de populations ne sont pas connus, cependant certains individus ont fait l’objet d’analyses de tableau de
chasse, en même temps que les tourterelles à queue carrée, afin de confirmer les critères de sexe, en lien avec le
dimorphisme sexuel.
Depuis près de trois ans, l’arrêté d’ouverture et de fermeture de la chasse, fixe un quota, pour la Colombe à queue
noire. 
Les comptages au chant permettront de suivre l’évolution des populations, sur les circuits sélectionnés.

La chasse est actuellement réglementée par l’arrêté d’ouverture et de fermeture de la chasse.

    Le Pigeon à cou rouge (Patagioenas squamosa) (arrêté ministériel du 17 février 1989)

     Le Pigeon à couronne blanche (Patagioenas leucocephala) (arrêté ministériel du 17 février 1989)

Le Pigeon à cou rouge (Patagioenas squamosa)

-
-
-

-

Famille : Columbidés
Nom local : Ramier bleu ou ramier 
cou rouge
Pas de dimorphisme sexuel
Pond 2 œufs
Plusieurs pontes dans l’année
Taille : 36 à 40 cm
Poids : ± 350 grs
STATUT UICN Liste rouge mon-
diale : LC (Least concern = préoccu-
pation mineure)

Le pigeon à cou rouge mesure de 36 à 40

cm, pèse en moyenne 350 grs,  et  ne pré-
sente pas de dimorphisme sexuel. Il est de
couleurs ternes avec le corps, les ailes et la
queue gris-bleu.
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Le cou et la tête ont une couleur lie-de-vin,
particulièrement « caillée » aux  parties  laté-
rales du cou. Le bec, blanc, écorné à l’extré-
mité, est rougeâtre à la base.
Chez les jeunes, il est grisâtre, d’où l’appel-
lation locale : « Bec fè ».

 La  couleur  du  bec  est  donc,  un  critère
d’âge. Le tour de l'œil  présente une caron-
cule, rouge  orangée,  et  les  pattes  sont
rouges.

A certaines périodes, on peut observer une
mue des tectrices,  particulièrement pronon-
cée dans la région du cou et de la tête.

Le  pigeon à cou rouge se nourrit  essen-

tiellement dans les arbres.

                                             Pigeon à cou rouge

A partir de juillet, des vols de ramiers arrivent des autres îles voi-
sines pour se nourrir des graines d'arbres forestiers.

Aire de répartition et habitat :
C'est un résident commun toute l'année à travers

une  bonne  partie  des  Antilles,  commun à  Porto

Rico, les Îles Vierges, et beaucoup d'îles des Pe-

tites Antilles. En Guadeloupe, et en Martinique, il

est considéré comme étant peu commun.

Le  Pigeon  à  cou  rouge  fréquente  généralement
les  forêts  humides  d’altitude,  ou  quelquefois
sèches de la Caraïbe. Dans certaines îles, on le
trouve  dans  la  mangrove,  ou  la  forêt  maréca-
geuse.
Sa présence dans notre région est liée, à la fructi-
fication  d’essences  diverses  Bois  d’inde,  Gom-
mier, bois blanc…

Aire de répartition du Pigeon à cou rouge

Régime alimentaire
L'espèce principalement arboricole, se nourrit principalement de graines ou de fruits, de la strate arbustive, à la ca-
nopée. Elle se nourrit occasionnellement au sol, dans des espaces agricoles, ou dans les forêts ayant subi des per-
turbations exogènes, telles que cyclones.

Reproduction
Les nids de colombidés ne sont pas en forme de coupe, mais plutôt aplatis, caractérisés par un amas de branches

installées en général dans un arbre.
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Quand les conditions de milieu le permettent, ils peuvent nicher au sol. C’est le cas sur certaines îles ou îlots inhabi -

tés.

Ils  pondent  2  œufs  blancs,  et  sont  capables  d’élever  jusqu’à  3  nichées au  cours  d’une  même saison  (Perez-
Rivera,1978).
La durée de l’incubation est de 14 ou 15 jours. La couvaison est assurée par les 2 parents, et les jeunes sont égale -
ment nourris par les deux parents, au « lait de pigeon », durant les 12 ou 15 premiers jours.

Le Pigeon à couronne blanche (Patagioenas leucocephala)

-
-
-

-

Famille : Columbidés
Nom local : Ramier à tête blanche
Pas de dimorphisme sexuel
Pond 2 œufs
Plusieurs pontes dans l’année
Taille : 36 à 40 cm
Poids : ± 350 grs
STATUT UICN Liste rouge mon-
diale : NT (near threatened = quasi 
menacé)

Le pigeon à calotte blanche, ou Pigeon à
couronne  blanche, est  gris  foncé  avec
comme  son  nom  l’indique  une  calotte
blanche visible.
C'est  une  espèce  grégaire  se  déplaçant
d'îles en îles.
.

                                                                               Pigeon à courronne blanche

5.1.2 - Les oiseaux chassables (les Mimidés) ______________________________________________

Les  Mimidés,  appelés  communément  « grives »  à  la  Martinique,  sont  une famille de passereaux qui  comprend
10 genres et 34 espèces de moqueurs et de trembleurs qui se répartissent sur les zones, néoarctique et  néotropi-
cale. Cinq genres sont présents à la Martinique, dont deux chassables (surlignés en bleu) :

Genre nombr
e

Genre/espèce Nom vernacu-
laire

Nom créole/local Statut UICN liste
rouge mondiale

Allenia 1 Allenia fusca Moqueur  gri-
votte

Grive fine LC  (Least
concern  =  pré-
occupation  mi-
neure)

Cinclo-
certhia 

1 Cinclocerthia guttu-
ralis

Trembleur gris LC

Margarops 1 Margarops  fusca-
tus

Moqueur  coros-
sol

Grosse grive LC

Mimus 1 Mimus gilvus Moqueur  des  sa-
vanes

Moquia LC

Ramphocin-
clus

1 Ramphocinclus
brachyurus

Moqueur  gorge
blanche

EN (En danger)
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 Le Moqueur grivotte (Allenia fusca)
Chassable (arrêté ministériel du 17 février 1989)

-
-
-

-

Famille : Mimidés
Pas de dimorphisme sexuel
Pond 2 à 3 œufs
Plusieurs pontes dans l’année
Taille : ± 23 cm
Poids : ± 50 à 98g

Le Moqueur grivotte ou « grive fine » est arbo-
ricole, avec le dessus brun grisâtre. La face infé-
rieure  de  couleur  blanchâtre,  comporte  des
marques en forme d'écailles brun grisâtre, parti-
culièrement sur la poitrine. Le bec est noir.
Ouverte, la queue se termine par une barre ter-
minale blanche, caractérisé par le motif des rec-
trices, à l'exception de la paire centrale.
L’espèce possède deux barres alaires, claires, et
son bec est noir.

Le Moqueur grivotte (Allenia fusca)

Habitat
Endémiques des Petites Antilles, les Moqueurs grivottes sont des oiseaux forestiers. Ils ont une très grande ampli -
tude de dispersion et fréquente la plupart des milieux forestiers de la Martinique.

Ils sont également présents dans les ilots forestiers des zones urbaines, et périurbaines. Sédentaires, ils sont fré-
quemment observés dans des « arbres à graines », ou fruitiers. Les graines de Mapou (Pisonia fragans) sont notam-
ment très appréciées par l’espèce.

Comportements : c'est une espèce arboricole et discrète.  Elle n'est toutefois pas particulièrement timide. Les Mo-
queurs grivottes sont sédentaires dans toutes les îles. Leur présence occasionnelle aux Grenadines suggère néan-
moins une certaine tendance au vagabondage.

Régime alimentaire
Compte-tenu de leur mode de vie presque exclusivement arboricole, les moqueurs grivottes sont surtout frugivores.

Reproduction
Le pic de reproduction se déroule entre les mois de février et juillet. Le nid en forme de coupe, est placé générale-
ment dans un arbre, entre quatre et une dizaine de mètre du sol, est construit par les deux partenaires.
Le Moqueur grivotte pond 2 ou trois œufs, de couleur bleu verdâtre. L’environnement du nid est défendu de façon
très agressive, pendant la reproduction.
Les deux parents assurent la couvaison pendant 14 à 16 jours environ.

 Le Moqueur corossol (Margarops fuscatus)
Chassable (arrêté ministériel du 17 février 1989)

-
-
-

-

Famille : Mimidés
Pas de dimorphisme sexuel
Pond 2 à 3 œufs
Plusieurs pontes dans l’année
Taille : ± 29 cm
Poids : ± 50 à 98g
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Le Moqueur corossol ou « grosse grive » a le bec,
de couleur « chair ».
Les  tectrices  de  la  face  inférieure  sont  blan-
châtres,  et  bordées de brun.  Ainsi,  La gorge,  la
poitrine,  ainsi  que  les  flancs,  sont  d’un  aspect
strié. Le ventre est blanchâtre.

©Steven Severinghaus

Habitat :

Le moqueur corossol est endémique des Antilles. Son habitat est assez varié. En principe, il fréquente  les lieux boi-
sés, les forêts,  les plantations, les vergers.
Comportements : Il a des mœurs très changeantes : parfois il est bruyant et démonstratif, parfois il est extrêmement
discret. Le moqueur corossol recherche sa nourriture du niveau du sol jusqu'à une hauteur de 5 mètres ou plus dans
les arbres. C'est un oiseau extraordinairement agressif. Régulièrement, ils s'attaquent aux nichées de merles van-
tards (Turdus plumbeus) ou de pigeons à couronne blanche (Columba leucocephala), brisant les œufs et infligeant
de sévères blessures aux oisillons. Sur Mona Island, il est considéré comme une véritable peste à cause des dom-
mages qu'il inflige à l'avifaune.

Reproduction
Les moqueurs corossols ont un type de nidification arboricole, mais également cavernicole, ce qui est plutôt inhabi-
tuel pour des oiseaux de la famille des mimidés.
Ils construisent un nid en forme de coupe, constitué de branchettes, d’herbes sèches et des racines.
La ponte comprend deux, ou trois œufs, de couleur bleu-vert avec des reflets brillants. Les durées de l'incubation et
du séjour au nid ne sont pas connues. La saison de nidification est longue et s'étale de décembre jusqu'à septembre.

Régime alimentaire
Leur régime est très varié. Faute de concurrence, ces oiseaux ont pu s'établir librement dans une grande variété de
niches écologiques
Les moqueurs corossols consomment des insectes, des fruits et des baies de toutes sortes, et peut être très agres-
sif, ainsi ils s’attaquent aux œufs, aux oisillons de nombreuses autres espèces d'oiseaux, même aux souris.
Dans certaines îles, ils attrapent des lézards, alors que dans d'autres, cette proie serait totalement délaissée.

                 Nom vernaculaire    Période spécifique de chasse                        Nom vernaculaire   Période spécifique de chasse
Pigeon à cou rouge

Pigeon à calotte blanche
Moqueur grivotte

Moqueur corrossol

Chasse tous les jours
A partir de fin juillet - .février

Tourterelle à queue carrée
Tourterelle turque

Colombe oreillarde
Colombe à queue noire

5/6 dimanches par an
5/6 dimanches par an
 5/6 dimanches par an
Plan de gestion (quota)

5.1.3 - Les Espèces chassables : les limicoles   _____________________________________________

Les limicoles
Les Limicoles sont des oiseaux de rivage. Ils sont
souvent observés se nourrissant dans les vasières
à marée basse, ou les plages de notre région.
Les plus communs, sont en général représentés à

la Martinique, par deux familles :  les Charadriidés
et les Scolopacidés :
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Les Charadriidés : sont des oiseaux de rivage au

corps trapu, qui se déplacent en alternant de petites
courses et de brefs arrêts.

Les Scolopacidés : sont des oiseaux de rivage plus

grand, avec un bec plus fin que celui du Pluvier.
(Grand Chevalier, Petit Chevalier, Chevalier solitaire,
Chevalier grivelé).

Barge à queue noire
http://www.oiseaux.net/oiseaux/barge.a.queue.noire.html 

.
Ils sont généralement munis d’un bec flexible et souple, très sensible à l’extrémité, ce qui les aide à saisir leur proie
et de la sortir relativement propre de la boue.
Le bec est habituellement droit, mais parfois incurvé vers le bas, ou légèrement retroussé.

Régime alimentaire
Les limicoles se nourrissent de petits invertébrés vivant dans les vasières, marais, et plages, (Insectes, crustacés,
mollusques, vers...). Ils procèdent par butinement visuel ou par sondage tactile, selon le milieu.
Mais ils ne procèdent pas tous de la même manière, certains par capture visuel d’autres, par sondage tactile, selon
le milieu.
Les profondeurs de prospection sont liées à la forme et la longueur de leur bec, leurs proies étant enfouies dans le 
sol à différents niveaux variables.

Charadriidés et Scolopacidés
Quatorze espèces de limicoles de l’ordre des Charadriiformes sont chassables à la Martinique, composées de 12 es-
pèces de Scolopacidés et 2 de Charadriidés. Elles fréquentent la Martinique de septembre à décembre lors de leur
migration postnuptiale, les amenant du Nord au Sud du continent américain. Peu d’oiseaux s’arrêtent lors de leur re-
montée.

Ces espèces migratrices à la Martinique sont dépendantes, à la fois de facteurs indépendants de l’île comme la ri -
gueur climatique dans le Nord Amérique et de facteurs dépendants de l’île comme la disponibilité de zones d’accueil
favorables à la pose.

En ne considérant que le second facteur, l’arrêt des limicoles en Martinique sera donc doublement fonction de la di -
versité et de la qualité des espaces ouverts côtiers humides (les miroirs de chasse) et de la présence de tels es -
paces où la pression de chasse est nulle (les réserves de chasse notamment).

Afin de mieux appréhender la disponibilité en limicoles chassables à la Martinique et l’état des oiseaux s’arrêtant, un
programme de baguage et de mesures biométriques sur des sites chassés et sur des réserves de chasse est à
mettre en œuvre, sur plusieurs années. Les bagueurs de la Fédération et de l’ONCFS pourront s’associer en vue de
mener ce travail.

Les sites des Salines sont pressentis pour une telle étude qui nécessitera des moyens humains conséquents. Ce tra-
vail s’ancrera aux travaux Nord américains de « l’International Shorebird Surveys ».

L’intérêt d’une telle collaboration réside sur la notion de veille par espèce chassable, certaines pouvant pâtir de mau-
vaises conditions de reproduction ou d’alimentation les mettant en danger.  La chasse en Martinique pourrait  en
conséquence être modulée pour certaines espèces menacées.   

30

SCHEMA DEPARTEMENTAL DE GESTION CYNEGETIQUE DE LA MARTINIQUE 2019/2025

http://www.oiseaux.net/oiseaux/barge.a.queue.noire.html


Nom vernacu-
laire

Nom scienti-
fique

Nom créole local Statut UICN
Liste rouge
mondiale

Scolopacidés

Bécasseau à
poitrine cendrée

Calidris melano-
tos

Dos rouge
LC (Least concern
= préoccupation 
mineure)

Chevalier semi-
palmé

Tringa semipal-
mata

Ailes blanches LC

Bécasseau mau-
bèche

Calidris canutus*
NT (Near threate-
ned = quasi mena-
cée)

Petit chevalier à
pattes jaunes

Tringa flavipes
Pattes jaunes, bé-
casse

LC

Barge hudso-
nienne

Limosa haemas-
tica

LC

Courlis corlieu
Numenius 
phaeopus*

Bec crochu LC

Maubèche des
champs

Bartramia longi-
cauda

Poule vergène LC

Grand chevalier
à pattes jaunes

Tringa melano-
leuca

Clin LC

Bécassine de
Wilson

Capella delicata 
(Gallinago deli-
cata )

Bécassine LC

Bécasseau roux
Limnodromus 
griseus

LC

Bécasseau à
échasses

Micropalama hi-
mantopus

Chevalier à pied 
vert

LC

Charadriidés
Pluvier doré
d'Amérique

Pluvialis domini-
ca

Pluvier Doré
LC

Pluvier argenté
Pluvialis squata-
rola

Pluvier grosse tête
LC

Tournepierre à
collier

Arenaria in-
terpres

Pluvier des Sa-
lines

LC

Source : Arrêté ministériel du 17 février 1989 complété par l’arrêté ministériel du 4 juillet 2005

5.1.4 - Les Espèces chassables : les Anatidés   ____________________________________________
Canards et Dendrocygnes

Ce terme est fréquemment utilisé pour désigner un représentant non identifié de la famille d’oiseaux aquatiques re-
groupant les Canards, Oies, et Cygnes.

 Les Anatidés régulièrement observés à la Martinique sont des Sarcelles à ailes bleues (Anas discors) et des Ca-
nards siffleurs (Anas penelope).

Par ailleurs, le Dendrocygne à ventre noir (Dendrocygna autumnalis) nous visite régulièrement depuis quelques an-
nées. Les autres font partie des oiseaux considérés comme occasionnels voire accidentels pour certaines espèces.

Ce sont des espèces qui fréquentent les plans, d’eau douce, salée ou saumâtre selon leur morphologie et leurs exi-
gences écologiques.

Onze espèces d’anatidés sont chassables, comme les limicoles, certaines  peuvent être des migrateurs, mais aussi
des espèces erratiques de la Caraïbe.
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Les Canards
L'ordre des Ansériformes regroupe les canards, les oies
et les cygnes dans la famille des anatidés.
Ils  vivent  en  général  sur  les  lacs  et  les  étangs,  sur
toutes sortes de cours d’eau et aussi dans les zones hu-
mides et les marais.

Les Anatidés arborent des miroirs alaires brillamment

colorés de bleu à bleu-violet,  et  même de vert  à vert-
bronze.

Leur bec est large et aplati vers l’extrémité, et porte des

lamelles à l’intérieur,  afin de filtrer l’eau qui contient la
nourriture.

Col-vert (G. TAYALAY)

Le corps est rondelet avec une queue assez courte, et les ailes puissantes sont courtes et pointues. Ces oiseaux

nagent et volent mieux qu’ils ne marchent. Leurs pattes sont robustes et courtes et les doigts sont palmés. 
Les mâles présentent des couleurs plus vives que les femelles, qui arborent plutôt un plumage cryptique.

Régime alimentaire
De nombreux canards se nourrissent de végétation sur la rive ou barbotent dans la vase molle en cherchant des
graines, des invertébrés et des plantes aquatiques. Ces espèces peuvent filtrer la boue grâce à la structure de leur
bec, afin de ne retenir que les particules plus solides.

Chez les anatidés, on distingue les canards de surface, des canards plongeurs. Les canards de surface se nour-

rissent à la surface, leur tête immergée en basculant leur corps. A l’envol, ils jaillissent hors de l’eau à la verticale.

Les canards plongeurs se nourrissent en plongeant. Ils affectionnent donc les plans d’eau de profondeur appré-

ciable (jusqu’à cinq mètres, voire plus). Pour s’envoler, ils doivent prendre de la vitesse en courant à la surface de
l’eau.

Reproduction
Les couples se forment sur les zones d’hivernage et les accouplements ont souvent lieu dans l’eau.
Le nid est une dépression peu profonde dans le sol, dont l’intérieur est tapissé de matériaux doux allant de la végé-
tation aux plumes. C’est une structure très simple souvent construite par la femelle.

Elle défend le site du nid et le proche voisinage, alors que le mâle territorial défend le territoire. Mais dans de nom-
breuses espèces, le mâle ne participe pas aux tâches liées à la nidification.

Plusieurs femelles peuvent pondre dans un même nid, mais en général, une seule femelle dépose entre 4 et 12
œufs. La durée de l’incubation varie selon l’espèce, mais dure habituellement entre trois semaines et 45 jours. Les
poussins sont nidifuges et se nourrissent seuls très tôt après la naissance.

Nom vernaculaire Nom scientifique Nom créole local Statut IUCN
Liste rouge mondiale

Canard pilet Anas acuta Canard
LC (Least concern = préoccu-

pation mineure)
Canard siffleur d'Amérique Anas americana Canard LC

Canard souchet Anas clypeata Canard LC
Sarcelle à ailes vertes Anas crecca Sarcelle LC
Sarcelle à ailes bleues Anas discors Sarcelle LC

Canard chipeau Anas strepera Canard LC
Canard colvert Anas platyrhynchos Colvert LC

Dendrocygne à ventre noir Dendrocygna autumnalis Canard siffleur LC
Dendrocygne fauve Dendrocygna bicolor Canard rouge LC

Petit Morillon Aythya affinis Canard noir LC
Morillon à collier Aythya collaris Canard noir LC

Liste des anatidés chassables
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Les Dendrocygnes (chassables, arrêté ministériel du 17 février 1989)

Le Dendrocygne à ventre noir
  Dendrocygna autumnalis

  Longueur : ± 48 cm

  Envergure : ± 66 cm

  Poids : ± 670 g

  Aspect général :
Allure  d’oie,  avec  de  longues  pattes  trai-
nantes en vol, à l’image des ardéidés. Le
bec et les pattes sont rougeâtres ou oran-
gés.
La face inférieure est noire, du ventre aux
rectrices.
Il n’y a pas de dimorphisme sexuel.

  Il  pond une quinzaine  d’œufs  blanchâtres,
souvent, dans le creux d’un arbre.

  Habitats  et  nourriture :  il  fréquente les  ma-
rais,  les  mares,  les  champs  inondés,  et  se
nourrit de végétaux, mais également de petits
invertébrés.

Dendrocygne à ventre noir

Le Dendrocygne fauve
  Dendrocygna bicolor

  Longueur : ± 53 cm

  Envergure : ± 90 cm

  Poids : ± 830 g

  Aspect général :
Il  a  également  une  allure  d’oie,  avec  de  longues
pattes trainantes en vol, à l’image des ardeidés.  
Le bec est gris ardoise, et les pattes gris- bleues. La
face inférieure est noire, du ventre aux rectrices.

Il n’y a pas de dimorphisme sexuel.
Le dos et les ailes sont brun-foncés, comportant des
tectrices à pointes roussâtres. Une bande constituée
de tectrices  claires,  délimite  le  dos  et  la  face  infé-
rieure.

  Il pond une vingtaine d’œufs blanchâtres,

  Habitats et nourriture : il fréquente les marais, les
mares, les champs inondés, ainsi que d’autre milieux
humides,  et  se  nourrit  d’espèces  végétales  aqua-
tiques ou non, mais peut attraper parfois quelques in-
sectes.

Son aire de répartition est immense, on peut l’obser-
ver, en Afrique, Asie, sur le continent américain, parti-
culièrement en Amérique du Sud.

Dendrocygne fauve

.
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5.2 - Les espèces protégées (arrêté ministériel du 17 février 1989)
  _______________________________________________________________

Les espèces d’oiseaux protégés sont au nombre de 107 (cf arrêté de protection en annexe 5). Ici sont présentées des espèces qui
ont été chassées auparavant et qui ne le sont plus en raison de leur statut de protection.

La Colombe rouviolette et la Colombe à croissants

La Colombe rouviolette
  Geotrygon montana

  Longueur : ± 26 cm

  Envergure :

  Poids : ± 90 à 150 g

  Aspect général :
Chez le mâle, la face supérieure est  d’un
brun roux, et sa face inférieure plus claire.
Les pattes sont roses.
Un  dimorphisme  sexuel  existe,  car,
chez la femelle, la face supérieure est
plutôt brun-grisâtre.

  Elle pond 2 œufs blanchâtres, dans un
arbre,  souvent  en  strate  arbustive,  mais
quelquefois au sol.

  Habitats :
La colombe rouviolette est présente
Dans la Caraïbe, en Amérique Centrale, et
dans  une grande  partie  de  l'Amérique du
Sud. En Martinique, l’espèce fréquente les
forêts denses, surtout les forêts humides.

  Colombe rouviolette (Kim HANSEN CC BY-SA 3.0)

  Nourriture :  Elle consomme le plus souvent des graines d'herbacées mais 
aussi de fruits et de petits invertébrés

La Colombe à croissants
  Geotrygon mystacea

  Longueur : ± 30 cm

  Poids : ± 230 g

  Aspect général :
La face supérieure est brun terne, la face infé-
rieure « chamois-clair ». Entre la tête et le dos,
les couleurs sont d’un vert, irisées.
La base du bec  est  rougeâtre,  et  l’extrémité,
claire.
Cette espèce possède un trait blanc de part et
d’autre de la tête,  qui relie la commissure du
bec, au sommet de la nuque.
Chez  le  juvénile,  les  pattes  et  le  bec  sont
« rose-clair ».

  Elle pond 1 à 2 œufs de couleur beige, sou-
vent en strates buissonneuses.

  Habitats :
Contrairement  à la Colombe rouviolette,  l’aire
de répartition de Geotrygon mystacea, est plus
restreinte.

Colombe à croissants
  Elle n’est pas présente dans toute les îles de la Caraïbe.  A la Marti -
nique, on l’observe en sous-bois dense, en forêt humide, ainsi que dans
les forêts sèches du sud.
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Les Colombes roux violette et à croissants, ont été chassées, naguère.  Aujourd’hui, elles sont protégées par un ar -
rêté ministériel du 17 février 1989, alors qu’elles sont chassées en Guadeloupe.

Malgré nos différentes interventions, et l’appui du Préfet, la Fédération Départementale des Chasseurs n’a pu obte-
nir, la modification de l’arrêté de protection.
Des indices d’abondance ont été estimés ces dernières années, jusqu’à l’abandon des comptages.

La relance de ce dossier, passe par une nouvelle étude, à partir d’un protocole relatif à la phénologie de la reproduc-
tion de cette espèce.
Un réseau d’opérateurs, constitué de chasseurs, et de naturalistes, aura pour mission de collecter un maximum de
données, sur la chronologie de la reproduction.

Nid et jeune de Colombe rouviolette

La méthode sera basée sur la recherche systématique des nids en construction, construits, ou occupés, leur numé-
rotation, et leur suivi jusqu’à l’envol des jeunes (construction d’un nid, transport de matériaux, nourrissage…)
Au moins deux sorties par mois sont nécessaires, pour un suivi par des bénévoles.
Les suivis seront annuels pendant les trois premières années, afin de déterminer les pics de reproduction.
Les nids des colombidés sont facilement identifiables.

Le quadrillage de la zone est impératif, pour cartographier les contacts, et la densité de colombes reproductrices.
Tous les contacts de colombe, de nids, de prédateurs et de compétiteurs, sont reportés sur le plan quadrillé de la
zone.
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 6 - LES ORIENTATIONS ET ACTIONS DU SDGC 972

6.1 – Maintien des territoires de chasse
OP : Participer à l’aménagement du territoire afin de préserver les espaces et pour une meilleure prise en 
compte de la biodiversité, et de l’activité cynégétique

Actuellement, la surface chassable se compose de lots loués à l’état sur le Domaine Public Maritime, de lots loués à 
l’ONF (Office National des Forêts), et de lots loués à des propriétaires privés.
Ces lots sont décrits à la page 14 du présent document.
La surface chassable est en cours de diminution, en raison des politiques actuelles d’aménagement du territoire et 
de préservation de la biodiversité, et afin de conserver un territoire de chasse suffisant il est nécessaire de trouver de
nouveaux sites de chasse, en cohérence avec les documents d’aménagement du territoire en cours.

Action 1.1 : Acquérir des terrains de chasse ou passer des conventions de gestion cynégétiques avec l’Etat, le 
Conservatoire du littoral, l’ONF, des collectivités ou des propriétaires privés
Action 1.2 : Cartographier les territoires de chasse
Action 1.3 : Participation aux réunions pour le Programme National de la Forêt et du Bois (PNFB) géré par la 
DAAF

 6.2 - Préservation des habitats de la faune sauvage
OP : Participer à la préservation, à l’amélioration, et à la restauration des habitats de la faune sauvage

  Etat des lieux :
Par le passé, la Fédération Départementale des chasseurs de la Martinique, a mis en place, les deux premières ré-
serves de chasse et de faune sauvage à la Martinique. L’une dans le nord (près de 350 ha) et l’autre dans le sud
(environ 450 ha).
Ainsi, la « Réserve-Sud » a été inaugurée en décembre 1987 (extrait ci-dessous article France-Antilles du 14/12/1987)

Actuellement il existe 9 réserves de chasse (cf carte en annexe 6):
- Habitation Beauséjour à grand Rivière, environ 200 ha, crée en 2005
- Habitation Leyritz, Moulin l’étang à Basse Pointe, environ 300 ha en 1993
- Pitons du Carbet, environ 1800 ha en 1998
- Baie de Génipa au Lamentin/Ducos, environ 250 ha en 1976
- Pointe Rouge à Trinité, environ 65 ha en 1989
- Salines Blondel à Sainte Anne, environ 55ha en 1993
- Salines Dillon – Baie des Anglais à Sainte Anne, environ 570 ha en 2003
- Baie des Anglais, étang des Salines à Sainte Anne, environ 150ha en 1976
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- Habitation Grande Savane – Cap Macré au Marin environ 140ha en 1987
Par ailleurs, depuis des décennies, les zones humides sont mises en valeur, par d’onéreux travaux d’entretien, réali-
sés par les associations de chasse de Martinique.

Les milieux naturels
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A la Martinique, les forêts sont soit de type : xérophile : (qui aime la sécheresse), et souvent sur le littoral, méso-
phile : (de type intermédiaire), ou hygrophile : (qui aime l'humidité), ces dernières sont le plus souvent, d’altitude.

La mangrove : est un type de forêt de bord de mer. Les forêts lacustres ne sont pas significativement représentées,

cependant leur typologie leur confère un statut d’exception.

Les mangroves sont un vrai rempart contre l’hydrodynamisme marin.  Elles jouent un rôle important dans la protec -

tion du littoral, notamment par la fixation des sols, par sédimentation.
Près de 80 espèces d’oiseaux fréquentent ce milieu, pour diverses activités (nidification, site de repos, de transit
pour certains migrateurs, d’alimentation pour d’autres…)
Elle joue un rôle important dans le cycle de développement de certaines espèces marines.

Il est nécessaire de rappeler que l’érosion de la biodiversité à des conséquences irréversibles sur notre vie. Ainsi, la
matrice forestière constitue une garantie pour la richesse spécifique de la faune sauvage, caractérisée par la dis-

persion, l’immigration, la distribution, l’abondance, ou la densité.

Les espèces ayant les plus faibles densités sont celles pour lesquelles le risque d’extinction est le plus important à la
suite des fragmentations d’habitats (Bolger et al. 1991). L’ouverture de fosses de chasse, qui constitue une fragmen-
tation des habitats, induit donc une diminution des espèces, et notamment les plus rares.
Il est communément admis aujourd’hui que le bon état de conservation des espèces dépend largement de la capaci-
té des espaces à héberger la faune sauvage.

A la Martinique,  les zones humides sont des vasières, des étangs, des embouchures, des grandes retenues colli-
naires, des mares, ou l’arrière mangrove, en partie aménagée, à des fins cynégétiques.
Espaces de transition entre la terre et l’eau, elles constituent un patrimoine naturel exceptionnel, en raison de leur ri -
chesse biologique et des fonctions naturelles qu’elles remplissent.
 Elles sont parmi les milieux naturels les plus riches et les plus productifs au monde. 50 % des oiseaux sont inféodés
aux zones humides, et leurs exigences alimentaires, très élevées tant en quantité qu’en qualité, les conduisent à fré-
quenter ces milieux à biomasse abondante et diversifiée.
Cela explique la richesse et la diversité de l’avifaune aquatique ainsi que leur répartition à la Martinique.

Les zones humides ont aussi été profondément touchées par l’action de l’homme. 50 % d’entre elles ont été dé -
truites (source Agence de l’Eau).
Vu l’importance  des  enjeux  environnementaux  généraux  et  pour  l’avifaune  migratrice,  il  est  intéressant  pour  le

monde cynégétique de s’investir dans la gestion et la préservation des zones humides, nappe d’eau, etc…,

intéressant les oiseaux d’eau.

Aujourd’hui, Dès lors que vous chassez à proximité d’un plan d’eau vous avez l’obligation d’utiliser des munitions qui

ne contiennent pas de plomb. En effet, depuis le 1er juin 2006, l'emploi de la grenaille de plomb dans les zones
humides, est interdit.
La pollution et le « saturnisme », sont principalement à l’origine de ces mesures.
Le saturnisme est le nom de la maladie correspondant à une intoxication aigue ou chronique par le plomb.

Il induit des troubles, tels que l’anémie, des troubles digestifs, et qui peuvent atteindre le système nerveux.

Cette intoxication intervient par l’ingestion des billes de plomb tombées au fond de l’eau et confondues avec des pe-
tits graviers, avalés par les oiseaux d’eau, pour broyer leurs aliments dans le gésier.

La densité de plombs de chasse dans les zones humides peut atteindre des seuils très importants, facilitant ainsi la
contamination des oiseaux. Le plomb est alors concentré, par les reins et le foie, ou fixé dans le cerveau et les os.
Il faut donc d’éviter toute fragmentation, qui a généralement pour effet, de provoquer une diminution de la densité ou
de l’abondance relative des espèces, voire leur disparition dans certains cas.
Il serait intéressant de faire un état des lieux des sols et des zones humides vis-à-vis de la concentration naturelle et
non naturelle en plomb, arsenic, cuivre, nickel, fer, manganèse, aluminium.
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Les milieux agricoles
Agri-faune
________________________________________________________________________________
Les haies contribuent à la diversification, et à l’esthétique du paysage.  A la Martinique, leur profil a subi quelques
modifications durant ces dernières années. Ainsi certaines espèces végétales utilisées, n’ont pas assuré cette fonc-
tion de biodiversité, si nécessaire à la conservation.  

Elles ont souvent été utilisées pour délimiter les parcelles, et dans bien des cas, comme coupe-vent.
Leur typologie, leur structure, leur répartition spatiale, et leur composition spécifique, doivent contribuer au maintien
de la biodiversité faunistique et floristique. Le choix d’espèces indigènes doit être privilégié et notamment remplacer
le campêche, le gliciridia, l’immortelle…Ce choix peut être orienté par une demande à l’ONF ou en consultant le
guide des plantes locales pour l’aménagement aux Antilles.1

Actions à mener ______________________________________________________________________________________________
Action 2.1 : Organiser une réunion annuelle à la FDC 972 avec l’ONF, le Conservatoire du littoral et la DEAL pour 
définir les actions de restauration et de conservation des habitats ainsi que l’entretien à réaliser sur les lots de 
chasse
Action 2.2 : Entretenir les milieux forestiers et les zones humides (Conservation et aménagement des espaces cy-
négétiques, soumis à convention ONF-FDC972, conservation et aménagement des lots de chasse, sur le DPM 
avec l’Etat ou le Conservatoire du littoral-FDC972)
Action 2.3 : Restaurer les milieux notamment en replantant des espèces végétales favorables à la ressource ali-
mentaire du gibier, en partenariat avec l’ONF
Action 2.4 : Faire un bilan annuel des actions d’entretien réalisées par les associations de chasse et des actions 
de restauration menées, et présenter ce bilan lors de la réunion annuelle FDC972 – ONF- Conservatoire du littoral 
- DEAL
Action 2.5 : Définir l’habitat et les espèces végétales favorables de l’ortolan et les cartographier afin d’en suivre 
l’évolution
Action 2.6 : Suivre les plans d’eau et les cours d’eau chassés pour faire remonter les cas de pollution et de dégra-
dation à la DEAL (Police de l’eau)
Action 2.7 : Participation au groupe de réflexion sur le sujet de valorisation des haies avec les acteurs concernés 
(agriculteurs volontaires, chambre d’agriculture, DAAF, AFAF (Association Française d’agro-foresterie), Albioma 
Galion)

6.3 – Suivi et gestion de la faune sauvage
OP : Améliorer les connaissances indispensables à une gestion cynégétique raisonnée et durable de la 
faune sauvage.

Les Fédérations Départementales des Chasseurs ont également pour missions de mettre en valeur le patrimoine cy-
négétique départemental et d’assurer la protection et la gestion de la faune sauvage ainsi que de ses habitats (cf. ar-
ticle L.420-1 et L.421-5 du Code de l’Environnement).
C’est en cela que les chasseurs contribuent à restaurer la biodiversité afin d’assurer la durabilité du patrimoine natu-
rel.
Après avoir mis en place des études depuis 1985, conjointement avec l’ONCFS, et concernant la Tourterelle à queue
carrée, la gestion de la ressource cynégétique n’a, semble-t-il pas été la priorité de la FDC Martinique, durant ces 8 
dernières années. L’équipe actuelle, consciente des lacunes, souhaite dans l’urgence, relancer les études, afin que 
les acteurs cynégétiques prennent une part active, dans la gestion et la conservation de la faune sauvage ainsi que 
de ses habitats.

Pour rappel, le taux d’accroissement d’une population est régi par de nombreux paramètres de dynamique de popu-
lation tels que la survie adulte, la fécondité des femelles ou encore la survie des jeunes de première année, et leur
accession à la reproduction, ainsi que de la présence des ressources.
Afin de prétendre à une bonne gestion des espèces chassables, la connaissance du prélèvement (Indice Cynégé-
tique d’Abondance), des niveaux de populations et de leur structuration (Ratio âge et sexe) au cours de la période de
chasse sont des préalables.

1 http://www.martinique.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guidevalorisationplantes-
localescompressed.pdf
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Notre meilleur exemple de gestion d’une espèce chassable est bien celui de la tourterelle à queue carrée, corrélant
des données liées au prélèvement par la chasse (analyse de la sécrétion caséeuse notamment) et des données
quantitatives par l’écoute au chant.
Cet exemple sera à mettre en œuvre pour d’autres espèces de Colombidés (Pigeons, tourterelles, colombe, chas -
sables) et de Mimidés (Moqueurs chassables).
La collecte de données est un élément fondamental de la gestion des populations, et l’outil principal d’évaluation est
l’examen des variations de niveaux de populations.
Cela consiste à collecter des informations afin d’évaluer les variations des caractéristiques d’une population, et peut
concerner l’abondance, la distribution, la démographie.

Un nouveau protocole de récoltes des données a donc été mis en place dès 2015, prenant en compte tous les co-
lombidés et les mimidés chassables, ainsi que le genre géotrygon.
Le plan d’échantillonnage existant a été amélioré afin de mieux cerner les variations spatio-temporelles résultant des
processus « dynamiques de la population ».

Des moyens humains et matériels sont nécessaires pour la réalisation des suivis.
Trois types d’observateurs peuvent être envisagés : les chasseurs (FDC, associations …) les réseaux professionnels
(ONCFS, ONF…), les réseaux de naturalistes.

Pour que les mesures de protection de la biodiversité soient mises en œuvre de façon efficace, il est primordial que
les observateurs soient impliqués très tôt dans les discussions sur la protection de la nature.

Actions à mener ______________________________________________________________________________________________
Action 3.1 : Faire un bilan annuel des données de chasse (nombre d’oiseaux, nombre de chasseurs…) par en-
quêtes des chasseurs (et/ou tableaux de chasse (cf. annexe 7), carnets de prélèvements…) présenté en CDCFS
Action 3.2 : Mise en place et formation d’un réseau de collecteurs de données d’observations faunistiques (chas-
seurs, non chasseurs, naturalistes), saisie des données collectées sur le site faune-martinique.org (site du Parc) et
évaluation annuelle du nombre de données saisies/an à présenter en CDCFS
Action 3.3 : Suivi des populations par comptages (IPA-indice ponctuel d’abondance)* - suivis par point d’écoute 
(Colombidés, Mimidés)- Inventaires de limicoles- participation au STOC (Suivi Temporel des Oiseaux Communs)
Action 3.4 : Suivi par plans quadrillés (densité) (Mimidés)
Action 3.5 : Suivi des populations par télémétrie et marquage coloré (Colombidés, Mimidés)
Action 3.6 : Bilan et analyses statistiques des suivis réalisés et présentés en CDCFS
Action 3.7 : Etude de la dynamique des populations de l’ortolan et définition de la période de reproduction (accou-
plement, ponte, nidification, élevage des jeunes, envol des jeunes) par analyses de tableaux de chasse
Action 3.8 : Etude de la dynamique des populations du pigeon à couronne blanche et définition de la période de 
reproduction (accouplement, ponte, nidification, élevage des jeunes, envol des jeunes) par analyses de tableaux 
de chasse
Action 3.9 : Etude de la dynamique des populations des pigeons à cou rouge, des moqueurs grivotte et corossol 
et des tourterelles, et définition de la période de reproduction (accouplement, ponte, nidification, élevage des 
jeunes, envol des jeunes) par analyses de tableaux de chasse
Action 3.10 : Etude de l’alimentation des colombidés et des mimidés par analyses de tableaux de chasse
Action 3.11 : Relancer le réseau SAGIR pour la collecte d’animaux trouvés morts ou malades.
Action 3.12 : Etudier la pollution des limicoles et des anatidés par les métaux lourds.

6.4 – Modalités d’exercice de la chasse
OP : Maintenir et favoriser des pratiques et des modes de chasse diversifiés et nouveaux, pour 
une chasse apaisée et pour un partage équitable et raisonné de la faune sauvage.

Objectif du SDGC ______________________________________________________________________________

Proposer des actions de gestion et de conservation, pour une chasse durable, et en conformité avec les outils de
gestion réglementaires.

Proposer éventuellement une évolution de la réglementation, à partir des données de gestion.
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  Agrainage
L’agrainage est une pratique encadrée par la loi, qui consiste à attirer le gibier en le nourrissant dans son 
environnement. C’est un acte cynégétique autorisé selon les pratiques locales. La nourriture utilisée, est 
essentiellement composée de grains dispersés.

Conformément aux dispositions de l'article L425-5 du code de l'environnement, l’agrainage et l’affouragement sont 
autorisés dans des conditions définies par le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique.
Dès lors, en l’absence de prescriptions au sein du SDGC, l’agrainage n’est pas autorisé. Ainsi, le chasseur, et le 
détenteur du droit de chasse, s’exposent à des amendes.
Pour les lots gérés par l’ONF, l’agrainage est interdit, conformément aux baux de chasse et au cahier des clauses 
générales. Les dispositions détaillées ci-dessous ne s’appliquent donc pas aux lots gérés par l’ONF.

Les pratiques d’agrainage doivent respecter l’équilibre des milieux, notamment en évitant le dépassement des 
capacités d’accueil du territoire, par surpopulation.
Pour respecter le milieu et par convenance, le propriétaire du lot de chasse doit être prévenu si de l’agrainage est fait
sur son terrain.

Il existe plusieurs types d’agrainage.

1) L’agrainage dissuasif     :
Ce type d’agrainage dissuasif constitue alors une pratique favorable à l’équilibre agro-cynégétique 
(agriculture-chasse).
 Il ne se justifie qu’en période de sensibilité des cultures pour limiter les dégâts à celles-ci.

2) L’agrainage et l’affouragement de substitution:
Ces modalités d’agrainage peuvent constituer un complément, aux ressources alimentaires naturelles, 
rendu nécessaire par un appauvrissement de certains habitats dû à des conditions météorologiques 
particulières et/ou aux pratiques modernes de gestion du territoire.
Ce cas doit cependant rester exceptionnel et être réservé à des situations particulières.

3) L’agrainage à vocation cynégétique :
Cette pratique, privilégiant la chasse à tir, est particulièrement encadrée, pour des raisons d’éthique, et de 
respect des milieux et de la faune. Cette pratique d’agrainage est la mieux adaptée à notre territoire.

✓ Espèces   :  

- Les colombidés ;

- Les mimidés ;

✓ Méthodes d’agrainage   : l’agrainage s’effectue manuellement et électroniquement, assurant la dispersion au sol,
et le contrôle des quantités distribuées.

✓ Produits autorisés   : L’agrainage n’est autorisé qu’avec des produits végétaux agricoles, et sans aucun ajout 
d’autres substances.

✓ Période d’agrainage   : La période d’agrainage est autorisée pendant 3 mois maximum avec un arrêt de 
l’agrainage 10 jours avant l’ouverture de la chasse de l’espèce concernée.

✓ Quantit  é   autoris  ée: L'agrainage ne devra pas être réalisé en quantité excessive (moins de 6 kg de grains par jour
et par point d’agrainage).

✓ Produits interdits : L’utilisation de denrées carnées, de déchets de cuisine et d’eaux grasses, ainsi que l’ajout de 
substances médicamenteuses, et de tout complexe vitaminique, protéinique, minéral, et toxique, sont interdits.

✓ Aspect sanitaire et environnemental : Les différentes pratiques d’agrainage seront conduites de façon à laisser
les zones propres (ramassage des emballages, sacs plastiques, ficelles, etc.…)

✓ La chasse à tir à l’agrainée est interdite.
Le chasseur doit être posté à plus de 30 mètres d’un dispositif d’agrainage (Le dispositif d’agrainage doit être vide
depuis 10 jours minimum).
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Des  contrôles  inopinés  visant  à  vérifier  le  respect  des  prescriptions  précitées,  pourront  être  réalisés  par  toute
personne habilitée à cet effet.

Quotas et carnet de prélèvement
Les espèces soumises à quota sont au nombre de 4.
Il s’agit de :
- la Colombe à queue noire (Columbina passerina) : elle est soumise à un quota journalier de 3 oiseaux maximum 
par chasseur.

- le Courlis corlieu (Numenius phaeopus) : il  est soumis à un quota journalier de 3 oiseaux maximum par chasseur, 
dans la limite de 15 prises maximum sur l’ensemble de la saison de chasse.

- la Barge hudsonienne (Limosa haemastica) : elle est soumise à un quota journalier de 3 oiseaux maximum par 
chasseur, dans la limite de 15 prises maximum sur l’ensemble de la saison de chasse.

- le Pigeon à couronne blanche (Patagioenas leucocephala) est soumis à un quota journalier de 3 oiseaux maximum 
par chasseur, dans la limite de 15 prises maximum sur l’ensemble de la saison de chasse.

Le carnet est rempli conformément à l’arrêté annuel relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse en Martinique.

Aléas climatiques majeurs

Lors de perturbations exogènes, et en cas de « vigilance rouge», la chasse peut être suspendue de 1 à 10 jours,
pour tout ou partie du département, pour tout ou partie de certaines espèces proposées par la Fédération en relation
avec ses partenaires.
Dans ce cas, il est conseillé aux associations de chasse, et aux chasseurs d’une manière générale de communiquer
à la fédération départementale des chasseurs ainsi qu’à ses partenaires, leurs observations relatives à l’état des mi -
lieux impactés, et des effectifs d’oiseaux observés après les perturbations exogènes ou aléas climatiques, et particu-
lièrement les espèces nouvelles et occasionnelles afin de prendre les décisions adéquates. (Description éventuelle,
photo ou vidéo).

Actions à mener ______________________________________________________________________________________________
Action 4.1 : Il est interdit de chasser librement sur le domaine public maritime. La chasse sur le DPM ne 

s’effectue que sur des lots précis et est réservée aux membres d’associations de chasse maritime.

Action 4.2 : Il est obligatoire de noter dans le carnet de prélèvement le nombre de prises des espèces sou-

mises à quota. 

Action 4.3 : Il est interdit de chasser avec du plomb dans les zones humides
Action 4.4 : Il est interdit d’utiliser à la chasse, tout engin et appareil électronique ou numérique, repro-
duisant les chants ou les cris des oiseaux.
Action 4.5 : Il est interdit de chasser avec une arme à rechargement automatique, permettant le tir de 
plus de trois coups sans réapprovisionnement.
Action 4.6 : Il est obligatoire de respecter les conditions pour l’agrainage cynégétique fixées dans le 
SDGC et notamment :

- l’interdiction de chasser à l’agrainée,
- la période d’agrainage de 3 mois maximum avec un arrêt de 10 jours avant l’ouverture de la chasse de l’espèce 
concernée,
- l’agrainage uniquement des colombidés et des mimidés,
- l’obligation d’être posté à plus de 30 mètres d’un dispositif d’agrainage (vide depuis 10 jours minimum),
- informer le propriétaire du terrain de l’introduction de produits d’agrainage sur le lot de chasse.

Action 4.7 : Il est interdit d’agrainer sur les lots en convention avec l’ONF (l’action 4.6 ne s’applique, de fait, 

pas sur les lots de chasse de l’ONF)

Action 4.8 : Il est interdit de chasser à bord d’une embarcation, ou de tout autre engin flottant, en mer.

Action 4.9     : Il est   obligatoire de respecter les mesures de gestion appliquées en cas d’aléa climatique 
majeur (dès la vigilance rouge)
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6.5 – Sécurité des chasseurs et des non-chasseurs
OP : Mettre en œuvre un plan d’action territorial « Sécurité à la chasse » pour les chasseurs et les non-
chasseurs

  Etat des lieux 
____________________________________________________________________________________
La sécurité des chasseurs et des autres utilisateurs de la nature est un impératif et une priorité pour les acteurs cy-
négétiques.
Au niveau national, « les résultats consolidés depuis dix ans sur une même base statistique témoignent d’une réelle 
et régulière tendance baissière des accidents » (ONCFS)

A la Martinique, les accidents de chasse sont rares. Cependant, ils ne peuvent être une fatalité.
Aussi, la sécurité reste plus que jamais, la première des préoccupations de tous les chasseurs, et des présidents
d’association cynégétique de la Martinique.

Ainsi, l’article L.425-2 du code de l’environnement prévoit que : « Parmi les dispositions du Schéma dé-
partemental de gestion cynégétique (SDGC) figurent obligatoirement, depuis la loi du 31 décembre
2008, les mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs ».

Dans ce SDGC, les mesures relatives à la sécurité,    relèvent des dispositions législatives et règlemen-
taires générales, adaptées, dans certains cas, aux réalités cynégétiques de la Martinique.
En effet, le nombre de validations nationales ou temporaires est en augmentation.

Nous ne sommes pas les seuls utilisateurs de la nature. Des randonneurs, des promeneurs et autres usagers mani-
festent au fil des ans, un engouement pour la randonnée et la découverte des paysages martiniquais.

Les chasseurs, encore perçus comme un danger, par leur activité, doivent mettre en place des actions de com-
munication, pour améliorer leur image, et la sécurité, par la connaissance de la chasse.

Lors des séances de préparation préalable au permis de chasser, le thème de la sécurité est particulièrement déve-
loppé, et d’ailleurs mis en œuvre sous forme d’exercices pratiques, en ateliers adaptés.

La sécurité exige qu’un certain nombre de règles élémentaires soient respectées avant, pendant, et après la chasse.
La Fédération Départementale des chasseurs de la Martinique, s’engage à communiquer, et à faire appliquer, les
mesures relatives à la sécurité des chasseurs, et non chasseurs, suivantes :

Actions à mener ______________________________________________________________________________________________
Action 5.1 : Respecter les mesures relatives à la sécurité des chasseurs définies ci-dessous à différentes pé-
riodes : chez soi, en voiture, avant la chasse, sur le terrain hors action de chasse, sur le terrain en action de 
chasse, sur le terrain en action de tir et après la chasse :

Mesures relatives à la sécurité applicables à la Martinique :

Chez soi

       ● il est conseillé de conserver les armes dans une armoire forte.
 il est conseillé d’avoir des armes en bon état, régulièrement entretenues et révisées.
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 il est conseillé de ne jamais laisser une arme à portée de main des enfants.
 il est conseillé de conserver les armes démontées et entreposer à part la culasse ou la longuesse

(sécurité des enfants et dissuasion face au risque de vol).
 il est conseillé de stocker les cartouches ailleurs que les armes, dans un lieu si possible fermant à

clé et à l’abri de la chaleur et de l’humidité.
 il est conseillé de ne pas mélanger des cartouches de calibres différents ou magnum et non mag-

num (si on dispose d’armes du même calibre mais de chambres différentes).
 Il est interdit de modifier des cartouches en augmentant la charge de poudre.

Sécurité relative aux armes
Les déplacements s'effectuent dans le respect des règles de sécurité, cynégétiques :
arme déchargée, cassée ou culasse ouverte. Le chasseur doit respecter également les
règles de sécurité inscrites dans le Code de l’Environnement, l'arrêté préfectoral, les
Schémas Départementaux de Gestion Cynégétique, ou le règlement de l’association
de chasse.

En voiture

o Il est obligatoire que l’arme soit toujours démontée dans une valise ou placée, déchargée, dans un
étui ou housse.

o il est conseillé de ne pas placer de cartouches à vue et au soleil (risque de vol et d’explosion).

Avant la chasse

 - il est conseillé de vérifier que les canons ne sont pas obstrués (risque d’éclatement).
o il est conseillé de vérifier que les cartouches emportées correspondent à l’arme utili-

sée (calibre, magnum ou pas) et séparer clairement les cartouches à balle, des car-

touches à plombs (risque lié à la différence de portée et à l’éclatement des
canons).

o Attention !!!: en zones humides, seules la grenaille d’acier et les munitions
de substitution, sont autorisées. Il est interdit de chasser avec du plomb

 
Source  du  schéma  plan  d’eau  et  zones  humides :  http://www.oncfs.gouv.fr/Fiches-juridiques-chasse-
ru377/Les-munitions-en-zone-humide-ar1342
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Sur le terrain

o Il est vivement souhaité de baliser les zones de chasse à l’aide de pancartes,
ou panneaux mentionnant l’action de chasse en cours. (à destination des chasseurs

et non chasseurs)

o il est conseillé de garder son arme ouverte et déchargée (culasse maintenue ou-
verte pour les semi-automatiques), entre deux tirs

o il est obligatoire de tenir son arme de manière que personne (être humain ou chien)
ne soit jamais dans l’axe des canons.

o il est conseillé de   ne pas se fier à la sûreté qui généralement, ne bloque que la dé-

tente et pas le mécanisme.

o il est conseillé de ne jamais appuyer une arme chargée contre un support (mur, clô-
ture, buisson, arbre…), et de la décharger.

 En action de chasse : ________________________________________________________________________________
 Il est souhaitable de vérifier la bonne installation de pancartes, ou panneaux  mention-

nant l’action de chasse en cours, particulièrement à proximité des voies publiques. Une fois que la
période de chasse du groupe d’oiseaux concernés, est terminée, les panneaux peuvent être reti -
rés..

o Surtout si on chasse seul,  il  est conseillé d’emporter avec soi  un  téléphone por-
table. Attention,  son utilisation pour chasser constitue un délit.  Il n’est utilisé

que pour la sécurité et la communication.
o il est conseillé, en cas de santé fragile, de ne jamais chasser seul.  
o il est conseillé de ne charger son arme qu’au dernier moment.
o il est conseillé de fermer l’arme face à une direction non dangereuse et, pour les jux-

taposés et superposés, en relevant la crosse et surtout pas le canon.
 il est conseillé de toujours tenir les canons pointés vers le ciel ou vers le sol.

 il est conseillé de ne pas se fier à la sûreté qui généralement, ne bloque que la détente et pas le

mécanisme.
 il est conseillé de ne jamais se servir de son arme pour battre les buissons.

 il est conseillé de franchir un obstacle (haie, fossé, clôture…) ou aborder une zone dangereuse

(forte pente, terrain glissant…) arme ouverte et déchargée.
 il est conseillé,  si l’arme tombe, de ne pas la ramasser en la tirant par l’extrémité des canons, et

de vérifier, après l’avoir ramassée, que les canons ne sont pas obstrués.
 il est conseillé de ne poser le doigt sur la détente qu’au moment du tir. Avant, il doit rester sur le

pontet.

 En action de tir : ____________________________________________________________________________________

 Aucun tir n’a lieu sans identification de l’animal.
 Il est interdit de tirer :

 En direction d’une personne même si elle semble hors de portée.
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 Sur quelque chose qui bouge (non identifié).

 Sur un gibier suivi de près par un chien.
 Sur un gibier qui se dirige sur un autre chasseur.

 Il est interdit de tirer à travers un obstacle, une haie ou un buisson sans voir de façon cer-

taine qu’il n’y a personne derrière.


 il est interdit de tirer vers le sommet d’une côte ou sur un gibier dont la silhouette se 
détache à l’horizon (tir rasant).

 Il est interdit de tirer à proximité, ou en direction, des lieux ouverts au public ou pu-
bliques (les jardins, les parcs, les agglomérations, les habitations, …), ,de lignes élec-
triques et téléphoniques. Il faut se mettre dos à ces obstacles lors du tir.

 La chasse à proximité des habitations isolées, ou autres structures immobilières iso-
lées, peut être autorisées aux seules personnes détentrices d’un droit de chasse, ou 
un droit de chasser, écrit, et précisant cette possibilité, toutefois, le tir en leur direction
est interdit, et constitue une infraction. Seul, le tir, dos à (aux) habitation(s), et struc-
tures immobilières précitées, est autorisé.

 Il est interdit de tirer à travers une route
 Seul le tir dos à la route est autorisé aux détenteurs de droit de chasse, ou de droit de

chasser. Excepté pour trou matelot, Morne Gommier et l’Arlésienne( à rajouter ) où le 
tir à proximité de la route est autorisé aux détenteurs de droit de chasse, ou de droit 
de chasser, conformément au cahier des charges relatif à la pratique exceptionnelle 
de la chasse, sur ce lieu.

 Il est interdit de tirer à hauteur d’homme sans être absolument certain de voir si l’axe 
de tir est dégagé.

- Il est interdit de tirer en direction des zones de culture, tels que les bananeraies, les arbres 
fruitiers, ou autres espaces agricoles sauf autorisation et conditions du propriétaire.

 

- il est interdit de viser un animal non « tirable ».

- il  est  conseillé  de se méfier des ricochets  possibles sur sol  rocailleux, sur plan d’eau et sur les troncs
d’arbres.

- Dans l’incertitude, le tir n’a pas lieu.
- après le tir, il est conseillé de vérifier que le canon n’est pas bouché par la bourre avant de recharger.

- en zones humides, à la chasse au gibier d’eau, seul le tir au-dessus de la nappe d’eau est autorisé à partir
d’un poste fixe, où d’un poste de tir. 

 Après la chasse : ____________________________________________________________________________________

il est conseillé d’ouvrir et décharger son arme face à une direction non dangereuse.
Il est conseillé de l’essuyer si elle a été mouillée.

Il est obligatoire, pour tout transport mécanisé,  vérifier qu’elle est déchargée, la démonter ou la ranger

dans son étui.

Mesures de sécurité relatives à la chasse en battue
Cette pratique de chasse n’existe pas sur le territoire de la Martinique.

Pour tout chasseur, chassant en France métropolitaine, il est nécessaire de se référer aux règles
de sécurité définies dans le SDGC du département. A titre informatif, vous trouverez quelques me-
sures de sécurité relatives à la chasse en battue en annexe 49-50.

Aléas climatiques
il est conseillé aux chasseurs de respecter les vigilances météo notamment la vigilance rouge pour
les fortes pluies et les vigilances rouge, violette et grise pour les cyclones pour des raisons de sé-
curité.

46

SCHEMA DEPARTEMENTAL DE GESTION CYNEGETIQUE DE LA MARTINIQUE 2019/2025



Pour rappel :

Mesures collectives adoptées par la Préfecture en cas de cyclone :

1. L’activité́ économique est entièrement arrêtée ;

2. Tous les déplacements sont interdits (sauf autorisation spéciale et exceptionnelle du PC crise). trans-
ports en commun doivent être interrompus (bus, liaison inter îles, etc.) ;

3. Les administrations sont fermées ;
4. Les municipalités doivent avoir impérativement mis à l’abri les populations exposées ;
5. Le dispositif de gestion de crise et les centres opérationnels sont actives en configuration maximale et

les liaisons spéciales doivent fonctionner (valises satellites) ;

6. Les services vitaux pour la survie et la sécurité́ de l’î le (police, SAMU, pompiers, EDF, gendarmerie, etc.)
doivent assurer un fonctionnement minimal et constant ;

7. Les radios diffusent de manière continue les informations sur le passage de l’ouragan.

6.6 – Recrutement, formation des chasseurs, et promotion de la 
chasse

OP : Instaurer et appliquer un plan d’actions de communication pour recruter et former des nouveaux 
adhérents, dynamiser et sensibiliser les chasseurs en activité,
Attirer de nouveaux sympathisants à la chasse et promouvoir une image positive auprès du grand public 
(communication et valorisation des données recueillies dans le cadre dans le cadre de l’activité cynégé-
tiques, pour améliorer la connaissance sur les espèces chassables et leurs habitats).

- Objectifs _________________________________________________________________________
L’objectif général est de réduire le nombre d’accidents de chasse, et c’est par la formation et la communication, que
les chasseurs seront efficacement sensibilisés.

Outre la formation préalable à l’examen du permis de chasser, qui concerne les nouveaux chasseurs, la Fédération
départementale tiendra compte de la situation des chasseurs qui souhaitent un recyclage.

Par ailleurs, certaines formations spécifiques seront destinées aux chasseurs inactifs, depuis un grand nombre d’an-
nées, et à ceux dont le permis a été délivré par l’ONCFS, à partir du « permis de chasse ».
Echanger avec les Présidents d’association, sur le droit de chasse et la sécurité, sera l’une des priorités.  

Une formation sur la sécurité, sera proposée à l’attention des présidents d’associations de chasse souhaitant déve-
lopper la réflexion au sein de leur structure.
Enfin, seuls les chasseurs formés, peuvent apporter une contribution significative, à la réalisation des programmes
de gestion.

● LES FORMATIONS

- Etat des lieux ___________________________________________________________________________________________________________
La communication et la formation contribuent à atteindre les objectifs de gestion. Seuls, les candidats à l’examen du
permis de chasser bénéficient aujourd’hui d’une formation.

Face  aux évolutions  de  notre  société,  les  chasseurs  doivent  intégrer  les  changements  auxquels  nous  sommes
confrontés. Ces changements qui parfois modifient profondément la pratique de la chasse demandent à être assimi-
lés par les chasseurs. La Fédération a un devoir d’explication auprès de ses adhérents et de développement des
compétences cynégétiques, sécurité, ...
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- Objectifs ________________________________________________________________________________________________________________

Un programme de formation existe déjà, il pourra être complété. On distingue les formations « obligatoires » qui per-
mettent d’acquérir une compétence et certains droits et qui relèvent bien souvent du réglementaire, et les formations
facultatives où les volontaires participent pour parfaire leurs connaissances.
Cette obligation de formation et de recyclage prend et prendra de plus en plus d’importance au fil des ans

La chasse évolue depuis bien des années, et dans le cadre des connaissances sur la faune, les habitats, les nou-
velles règles de gestion, et de sécurité, des formations seront organisées à l’intention de tous les chasseurs et pour -
ront prendre la forme de demi-journées ou soirées thématiques.

L’objectif des formations est d’impliquer acteurs cynégétiques  dans la préservation des territoires de chasse et la
promotion du rôle de la chasse, dans la gestion et la conservation des habitats remarquables.

 Examen du permis de chasser
 Mise à jour des connaissances, mieux renseigner le carnet de prélèvement
 Chronologie de la reproduction, statut parental, âge ratio, sexe ratio
 Indices d’abondance des colombidés et mimidés, densité des mimidés                       
 Augmentation du nombre de carnets en retour, améliorer la fiabilité des données
 Lutter contre les fragmentations d’habitats, maintenir la richesse spécifique de la faune sau-

vage
 Connaissances des nouvelles dispositions règlementaires, et des mises à jour
 Réduire le taux d’accidents, lié à la chasse
 Identifier les principales causes de mortalité de la faune sauvage
 Aménagements en faveur de la faune sauvage, en milieu agricole

Par ailleurs, il est important qu’ils prennent part aux différentes politiques publiques régionales, en matière de ges-
tion de la faune sauvage, de conservation de ses habitats naturels, et des espaces agri-faunistiques.

Bien que dispensées par la Fédération Départementale des Chasseurs, ces formations pourront être également, ani-
mées par des intervenants extérieurs issus des associations cynégétiques spécialisées ou des personnes scientifi-
quement qualifiées.

Actions à mener ______________________________________________________________________________________________
Action 6.1 : Mettre en place un site internet pour faire connaître la chasse et la valoriser.
Vulgariser la réglementation afférente
 Faire connaître nos actions en faveur de la protection, de la gestion de la faune sauvage et ses habitats remarquables.
Action 6.2 : Mettre en place les formations suivantes pour les chasseurs.

  Formation préalable à l’examen du permis de chasser
Contenu de la formation

Intervenants :
FDC Martinique, ONCFS

Formation pratique : Emploi des armes et sécurité
Formation théorique : Connaissance de la faune sau-
vage, connaissance de la chasse.
Règlementation  nature  et  chasse,  règlementation  et
emploi des armes et sécurité.

  Identification et connaissance biologique des colombidés et mimidés, et formation aux tech-
niques d’analyses de tableau de chasse

Contenu de la formation
Intervenant :

FDC Martinique
Qu’est-ce qu’une analyse de tableau de chasse ?
Connaissance et examen des organes de reproduc-
tion, analyses pratique d’un tableau de chasse.
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  Actions techniques de terrain relatives aux comptages.
Contenu de la formation Intervenants :

FDC Martinique,
Autres intervenants

Méthode de comptage et objectif, opérations de comp-
tage sur circuit, ou zone d’étude.

   Comment remplir son carnet de prélèvement
Contenu de la formation Intervenant :

FDC MartiniqueBilan et exercices pratiques.

  Conservation et gestion des habitats
Contenu de la formation Intervenants :

FDC Martinique,
ONCFS, DEAL, ONF

- Habitats et faune sauvage
- Aménagement et gestion des espaces cynégétiques
- Conservation et gestion des habitats.

  Règlementation
Contenu de la formation

Intervenants :
FDC Martinique, ONCFS, DEAL

Statut des espèces, circulaires et autres dispositions 
relatives, à la chasse maritime, en zones humides, à 
l’agrainage, dispositions règlementaires relatives aux 
armes de chasse.

  Sécurité des chasseurs et des non chasseurs.
Contenu de la formation

Intervenants :
FDC Martinique, ONCFS

- Formation théorique et pratique, relatives à la 
connaissance des armes, des munitions, et des règles 
de sécurité à la chasse
(Programme de la formation, préalable à l’examen du
permis de chasser)
- Communiquer par des panneaux d’informations.
- Initiation aux premiers secours à la chasse.

  Veille sanitaire et sécurité alimentaire (Réseau SAGIR)
Contenu de la formation

Intervenants :
FDC Martinique, ONCFS, DEAL

- Principales causes de mortalité de la faune sauvage 
(épizooties, intoxications...)
- Connaissance des pathologies et leurs effets sur les 
populations.
- Surveillance épidémiologique de la grippe aviaire.
- Prélèvement et acheminement des cadavres.

  «     Agrifaune     »
 Objectif : Aménagements en faveur de la faune sauvage, en milieu agricole

Contenu de la formation Intervenants :
FDC Martinique, ONCFS, DEAL, DAF, Chambre 
d’agriculture, Planteurs…

- Rôle des haies, Choix des espèces végétales, es-
pèces aviaires bénéficiaires…
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   ● LA COMMUNICATION

Action 6.3 : Mettre en place les actions de communication suivantes pour la promotion de la chasse et la

sécurité :

■ Vidéo : Communiquer sur le rôle et les actions des chasseurs en faveur de la gestion des habitats et des es-

pèces.

■ Organiser des événements cynégétiques, ou environnementaux. (Fête de la nature et de la chasse, salon du

chien de chasse…).

■ Mettre en place des flyers de rappels des règles de sécurité, et des gestes de premiers secours.

Action 6.4 : Mettre en place une information du grand public :

■ Sur le terrain : panneaux
■ Communication radio, TV
■ Journées « portes ouvertes »
■ Vidéos : Etudes, actions de restauration de sites…
Encourager les animations nature destinées au grand public.

  Mise en place d’un outil de liaison FDC 972 - Chasseurs
  Etat des lieux 
____________________________________________________________________________________________________________
 Il a existé un bulletin de liaison à la Fédération départementale des chasseurs de la Martinique, dénommé «  Le
Chasseur Martiniquais », mais le budget de notre petite fédération, malgré les supports publicitaires, ne nous ont pas
permis de conserver le rythme de parution. Des flyers ont également été réalisés.
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Quelques flyers

Au fil des années, de nombreux outils de communication sont apparus, et nous devons nous adapter en permanence
à ces nouvelles technologies.
Nos moyens actuels ne demandent qu’à évoluer, et à se structurer pour s’adapter aux enjeux d’aujourd’hui.
En effet, nous ne possédons qu’un site internet à réactualiser, et des livrets à thèmes à transmettre aux chasseurs, à
chaque saison de chasse.

- Objectifs
Améliorer l’image de la chasse et son intégration dans la société civile en rendant plus visible la contribution des 
chasseurs, au profit de la faune sauvage et de ses habitats par une communication grand public, partenaires et mé-
dia.

Action 6.5 : Mise en place d’un outil spécifique, d’informations urgentes, FDC  -  chasseurs.
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7. Conclusion

La réalisation des actions de ce document, devrait nous permettre d’atteindre notre objectif prioritaire, qui est d’ins-
crire la chasse dans une démarche de conservation durable, ainsi que la reconnaissance des chasseurs, comme
des acteurs, à part entière, de l’environnement.

Le SDG972 sera pour les 6 années à venir, le document de référence pour la Fédération, ses chasseurs, et leurs
partenaires.

Le concept, des « usages non appropriatifs de la nature » (loi relative à la chasse du 26 juillet 2000), introduit l’idée
du partage des espaces naturels et ruraux entre ceux qui s’en approprient les ressources (agriculteurs, forestiers,
chasseurs, pêcheurs), ainsi que les autres usagers (promeneurs, randonneurs …)

Ainsi, ce document prévoit des dispositions relatives à la Sécurité et à la communication, à l’égard des non-chas-
seurs également.

Le Schéma donne les grandes orientations en matière de gestion de la faune sauvage, et décline les actions à
mettre en œuvre. Ces dernières doivent être simples dans leur mise en œuvre.
Pour rappel, elles se déclinent en 6 parties :

- Maintien des territoires de chasse
- Préservation des habitats de la faune sauvage
- Suivi et gestion de la faune sauvage
- Modalités d’exercice de la chasse
- Sécurité des chasseurs et des non chasseurs
- Recrutement, formation des chasseurs, et promotion de la chasse
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8. Annexes
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Annexe 1 : Plaquettes et livrets de formation
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Annexe 2 : Cartes des lots de chasse ONF et DEAL
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Annexe 3 : Cahier des clauses générales de la chasse en 
forêt domaniale, ONF

37 pages
Page de garde
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Annexe 4 : Arrêté préfectoral de la saison de chasse
2019-2020

60

SCHEMA DEPARTEMENTAL DE GESTION CYNEGETIQUE DE LA MARTINIQUE 2019/2025



61

SCHEMA DEPARTEMENTAL DE GESTION CYNEGETIQUE DE LA MARTINIQUE 2019/2025



62

SCHEMA DEPARTEMENTAL DE GESTION CYNEGETIQUE DE LA MARTINIQUE 2019/2025



Annexe 5 : Arrêté ministériel de protection des oiseaux
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Annexe 6 : Carte des réserves de chasse de l’ONF
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Annexe 7 : Fiche de synthèse d’une analyse de tableaux 
de chasse

Illustration G. Tayalay - Dessins de R. Garrigues
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Annexe 8 : Mesures relatives à la sécurité en battue
(applicable en France continentale)

* En vehicule : transportez votre arme toujours déchargée, et démontée ou sous étui.

  Pour rejoindre votre poste :
- Porter une casquette, un brassard, un gilet ou des vêtements rouges permettant de se signaler aux autres 
chasseurs (pour les accessoires fluorescents, le jaune est toléré).
- Votre arme sera toujours déchargée.
- Celles à canons basculants seront ouvertes.
- Celles à mécanisme semi-automatique ou à verrou, auront la culasse ouverte.

*Au poste : - Retirez la bretelle de votre arme.
                    - Signalez-vous à vos voisins.
                    - Repérez vos directions de tir, autorisées, en respectant la règle des 30 degrés par
                      rapport aux voisins.

- Repérez les éventuels obstacles ou risques de ricochets.
- Respectez précisément l’emplacement indiqué.
- Attendez impérativement le signal de début de battue, pour charger votre arme.

* Après le signal de début de battue :
- Restez rigoureusement à votre poste jusqu’au signal de fin de battue.
- Tenez-vous ventre au bois.
- Approvisionnez votre arme vers une zone de sécurité́ en ayant au préalable vérifié́
   que les canons ne soient pas obstrués et que les munitions soient appropriées.
 - Ne jamais   viser un animal que vous n’avez pas l’intention de tirer.
- Ne laissez pas les doigts sur les queues de détente.
- Ne posez jamais votre arme chargée.
  RAPPEL : « REGLE DITE DES 30 DEGRES »

* Au moment du tir :
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- Identifiez formellement le gibier avant de le tirer.
- Ne balayez jamais la ligne de tir avec votre arme ; n’épaulez le gibier qu’une fois qu’il aura franchi cet axe.
- Tirez en respectant strictement la règle des 30 degrés, et l’obligation du tir fichant.

- Ne tirez jamais en direction de la traque.
- Ne tirez jamais vers une zone non dégagée, ou dans la direction d’un gibier qui s’est dissimulé.
- Ne tirez jamais au-dessus de l’horizon.
- Ne tirez jamais un animal entrant vers la traque, mais seulement en sortant.
- Observez les réactions du gibier au moment du tir tout en restant absolument à votre poste.
- Annoncez le résultat du tir en suivant le code des sonneries.
* Après le signal de fin de battue :
- Déchargez immédiatement votre arme.
- Assurez-vous que vos voisins vous voient quitter votre poste.
- Ramassez les douilles tirées.
- Vérifiez vos tirs pour déceler une éventuelle blessure de l’animal. Le cas échéant, matérialisez le lieu,
  sans piétiner la piste pour ne pas gêner la future recherche au sang, et prévenez le responsable de la   battue.
- Rejoignez les autres chasseurs.
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Annexe 9 : Tableau récapitulatif des actions du SDGC 
972

Action 1.1 : Acquérir des terrains de chasse ou passer des conventions de gestion cynégétiques avec l’Etat, le 
Conservatoire du littoral, l’ONF, des collectivités ou des propriétaires privés
Action 1.2 : Cartographier les territoires de chasse
Action 1.3 : Participation aux réunions pour le Programme National de la Forêt et du Bois (PNFB) géré par la 
DAAF
Action 2.1 : Organiser une réunion annuelle à la FDC 972 avec l’ONF, le Conservatoire du littoral et la DEAL pour 
définir les actions de restauration et de conservation des habitats ainsi que l’entretien à réaliser sur les lots de 
chasse
Action 2.2 : Entretenir les milieux forestiers et les zones humides (Conservation et aménagement des espaces cy-
négétiques, soumis à convention ONF-FDC972, conservation et aménagement des lots de chasse, sur le DPM 
avec l’Etat ou le Conservatoire du littoral-FDC972)
Action 2.3 : Restaurer les milieux notamment en replantant des espèces végétales favorables à la ressource ali-
mentaire du gibier, en partenariat avec l’ONF
Action 2.4 : Faire un bilan annuel des actions d’entretien réalisées par les associations de chasse et des actions 
de restauration menées, et présenter ce bilan lors de la réunion annuelle FDC972 – ONF- Conservatoire du littoral 
- DEAL
Action 2.5 : Définir l’habitat et les espèces végétales favorables de l’ortolan et les cartographier afin d’en suivre 
l’évolution
Action 2.6 : Suivre les plans d’eau et les cours d’eau chassés pour faire remonter les cas de pollution et de dégra-
dation à la DEAL (Police de l’eau)
Action 2.7 : Participation au groupe de réflexion sur le sujet de valorisation des haies avec les acteurs concernés 
(agriculteurs volontaires, chambre d’agriculture, DAAF, AFAF (Association Française d’agro-foresterie), Albioma 
Galion)
Action 3.1 : Faire un bilan annuel des données de chasse (nombre d’oiseaux, nombre de chasseurs…) par en-
quêtes des chasseurs (et/ou tableaux de chasse (cf. annexe 7), carnets de prélèvements…) présenté en CDCFS
Action 3.2 : Mise en place et formation d’un réseau de collecteurs de données d’observations faunistiques (chas-
seurs, non chasseurs, naturalistes), saisie des données collectées sur le site faune-martinique.org (site du Parc) et
évaluation annuelle du nombre de données saisies/an à présenter en CDCFS
Action 3.3 : Suivi des populations par comptages (IPA-indice ponctuel d’abondance)* - suivis par point d’écoute 
(Colombidés, Mimidés)- Inventaires de limicoles- participation au STOC (Suivi Temporel des Oiseaux Communs)
Action 3.4 : Suivi par plans quadrillés (densité) (Mimidés)
Action 3.5 : Suivi des populations par télémétrie et marquage coloré (Colombidés, Mimidés)
Action 3.6 : Bilan et analyses statistiques des suivis réalisés et présentés en CDCFS
Action 3.7 : Etude de la dynamique des populations de l’ortolan et définition de la période de reproduction (accou-
plement, ponte, nidification, élevage des jeunes, envol des jeunes) par analyses de tableaux de chasse
Action 3.8 : Etude de la dynamique des populations du pigeon à couronne blanche et définition de la période de 
reproduction (accouplement, ponte, nidification, élevage des jeunes, envol des jeunes) par analyses de tableaux 
de chasse
Action 3.9 : Etude de la dynamique des populations des pigeons à cou rouge, des moqueurs grivotte et corossol 
et des tourterelles, et définition de la période de reproduction (accouplement, ponte, nidification, élevage des 
jeunes, envol des jeunes) par analyses de tableaux de chasse
Action 3.10 : Etude de l’alimentation des colombidés et des mimidés par analyses de tableaux de chasse
Action 3.11 : Relancer le réseau SAGIR pour la collecte d’animaux trouvés morts ou malades.
Action 3.12 : Etudier la pollution des limicoles et des anatidés par les métaux lourds.

Action 4.1 : Il est interdit de chasser librement sur le domaine public maritime. La chasse sur le DPM ne 

s’effectue que sur des lots précis et est réservée aux membres d’associations de chasse maritime.

Action 4.2 : Il est obligatoire de noter dans le carnet de prélèvement le nombre de prises des espèces sou-

mises à quota. 

Action 4.3 : Il est interdit de chasser avec du plomb dans les zones humides
Action 4.4 : Il est interdit d’utiliser à la chasse, tout engin et appareil électronique ou numérique, repro-
duisant les chants ou les cris des oiseaux.
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Action 4.5 : Il est interdit de chasser avec une arme à rechargement automatique, permettant le tir de 
plus de trois coups sans réapprovisionnement.
Action 4.6 : Il est obligatoire de respecter les conditions pour l’agrainage cynégétique fixées dans le 
SDGC et notamment :

- l’interdiction de chasser à l’agrainée,
- la période d’agrainage de 3 mois maximum avec un arrêt de 10 jours avant l’ouverture de la chasse de l’espèce 
concernée,
- l’agrainage uniquement des colombidés et des mimidés,
- l’obligation d’être posté à plus de 30 mètres d’un dispositif d’agrainage (vide depuis 10 jours minimum),
- informer le propriétaire du terrain de l’introduction de produits d’agrainage sur le lot de chasse.

Action 4.7 : Il est interdit d’agrainer sur les lots en convention avec l’ONF (l’action 4.6 ne s’applique, de fait, 

pas sur les lots de chasse de l’ONF)

Action 4.8 : Il est interdit de chasser à bord d’une embarcation, ou de tout autre engin flottant, en mer.

Action 4.9     : Il est   obligatoire de respecter les mesures de gestion appliquées en cas d’aléa climatique 
majeur (dès la vigilance rouge)
Action 5.1 : Respecter les mesures relatives à la sécurité des chasseurs définies ci-dessous à différentes pé-
riodes : chez soi, en voiture, avant la chasse, sur le terrain hors action de chasse, sur le terrain en action de 
chasse, sur le terrain en action de tir et après la chasse : cf partie dédiée sur ce sujet du SDGC.

Action 6.1 : Mettre en place un site internet pour faire connaître la chasse et la valoriser.
Vulgariser la réglementation afférente
 Faire connaître nos actions en faveur de la protection, de la gestion de la faune sauvage et ses habitats remarquables.
Action 6.2 : Mettre en place les formations suivantes pour les chasseurs.

Action 6.3 : Mettre en place les actions de communication suivantes pour la promotion de la chasse et la

sécurité :

■ Vidéo : Communiquer sur le rôle et les actions des chasseurs en faveur de la gestion des habitats et des es-

pèces.

■ Organiser des événements cynégétiques, ou environnementaux. (Fête de la nature et de la chasse, salon du

chien de chasse…).

■ Mettre en place des flyers de rappels des règles de sécurité, et des gestes de premiers secours.

Action 6.4 : Mettre en place une information du grand public :

■ Sur le terrain : panneaux
■ Communication radio, TV
■ Journées « portes ouvertes »
■ Vidéos : Etudes, actions de restauration de sites…
Encourager les animations nature destinées au grand public.

Action 6.5 : Mise en place d’un outil spécifique, d’informations urgentes, FDC  -  chasseurs.
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9. Glossaire

AFB Agence Française pour la Biodiversité
ATC Analyse de tableau de chasse

CDCFS Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage
CELRL Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres
CNCFS Conseil National de la Chasse et de la Faune Sauvage
CNERA Centre National d’Etudes et de Recherches Appliquées

CNPN Conseil National pour la Protection de la Nature
DDAF Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt
DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer
DEAL Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement
DPM Domaine public maritime
DTR Développement des Territoires Ruraux
EPA Etablissement Public à caractère Administratif
FDC Fédération Départementale des Chasseurs

FEDER Fonds Européen de Développement Régional
FNC FNC : Fédération Nationale des Chasseurs

FPHFS Fondation pour la Protection des Habitats de la Faune Sauvage
FRC Fédération Régionale des Chasseurs

FREDON Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisible
GPS Global Positioning System
IKA Indice Kilométrique d’Abondance
IPA Indice ponctuel d’abondance

MNHN Muséum National d’Histoire Naturelle
ONCFS Office national de la chasse et de la faune sauvage

ONF Office National des forêts
PMA Prélèvement maximum autorisé
PNM Parc naturel Martinique

PNRM Parc naturel régional marin
RNN Réserve Naturelle Nationale
RNR Réserve Naturelle Régionale

SAFER Société d'Aménagement Foncier et d'Etablissement Rural
SAGIR Surveillance sanitaire du gibier
SDGC Schéma Départemental de Gestion Cynégétique

ZH Zones humides
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